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SOMMAIRE Fêtes régionales de Lutte Ouvrière
Strasbourg
Dimanche 
23 septembre 
à partir de 11 h 
Foyer protestant, 
11, rue du Lazaret

Toulouse
Samedi 
29 septembre 
de 18 h à minuit et 

dimanche 
30 septembre 
de 11 h à 19 h 
Hall 8 
du Parc des expositions

Lyon
Samedi 
29 septembre 
à partir de 17 h et 

dimanche 
30 septembre 
de 11 h 30 à 19 h 
Espace Mosaïque 
à Saint-Priest

Allocution de Nathalie 
Arthaud le dimanche 
à 16 h

Tours
Samedi 
29 septembre 
de 14 h 30 à minuit 
Salle des fêtes 
de Saint-Pierre-des-Corps

Rennes
Samedi 
6 octobre 
de 15 h à minuit 
Centre social Carrefour 18 
7, rue d’Espagne 
(métro : Henri-Fréville)

Besançon
Samedi 
6 octobre 
à partir de 16 h 
Salle de la Malcombe, 
rue de la Grette

Bordeaux
Samedi 
6 octobre 
de 11 h 30 à 19 h 
Salle Son-Tay 
Quartier Belcier

Lille
Samedi 
6 octobre 
de 15 h à minuit 
Espace Concorde, quartier 
Cousinerie, rue Carpeaux à 
Villeneuve-d’Ascq

Avec 
la participation 

de Nathalie 
Arthaud

Versez à la souscription de Lutte Ouvrière
Il faut qu’il y ait dans ce 

pays des militants, un parti qui 
continuent à défendre les idées 
de lutte de classe et la perspec-
tive d’une transformation ré-
volutionnaire de la société, en 
un mot les idées communistes. 
C’est le combat que veut mener 
Lutte Ouvrière, un combat qui 
nécessite beaucoup d’énergie 
militante, mais aussi bien sûr 
de l’argent.

Pour f inancer ses activi-
tés dans la période qui vient, 
Lutte Ouvrière ne peut comp-
ter que sur ses militants, ses 
sympathisants, sur tous ceux 

qui partagent avec nous la 
conviction qu’il faut mettre fin 
à l’organisation sociale actuelle 
basée sur l’exploitation, le pro-
f it privé et la concurrence. 
C’est à eux que nous faisons 
appel aujourd’hui pour verser 
à notre souscription.

Merci d’adresser vos dons 
par chèque libellé à l’ordre de :
Association de financement du 
parti Lutte Ouvrière
en les envoyant à l ’adresse 
suivante :
LUTTE OUVRIÈRE BP 233 
75865 PARIS CEDEX 18

Merci aussi de nous indi-
quer lisiblement vos nom, pré-
nom et adresse, pour nous per-
mettre l’envoi du reçu fiscal 
auquel ce don donnera droit.

En effet, les dons à un parti 
politique, plafonnés par la loi 
à 7 500 euros par an, donnent 
droit à une réduction d’impôt 
dans la proportion de 66 % de 
ce don et dans la limite de 20 % 
du revenu imposable. Ainsi 
un don de 300 euros donnera 
droit à une réduction d’impôts 
de 200 euros, à condition que 
l’impôt sur le revenu dépasse 
cette somme.

L’association de finance-
ment du parti Lutte Ouvrière 
a été agréée le 30 novembre 
2009. Elle est seule habilitée 
à recueillir les dons de per-
sonnes identifiées. Les dons 
d’une personne physique à un 
parti politique sont plafonnés 
à 7 500 euros par an. Tout don 
supérieur à 150 euros doit être 
versé par chèque. Seuls les 
dons versés par chèque ouvrent 
droit à la réduction fiscale pré-
vue par la loi.

LO
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Le Parti communiste et le gouvernement
Un jeu de dupes pour les travailleurs

Malgré tous ceux qui rêvent d’enterrer le Parti 
communiste français, la fête de L’Humanité reste 
une grande fête populaire, le plus grand rassem-
blement politique et militant du pays, qui mobilise, 
bénévolement, des milliers de militants et de sym-
pathisants du PCF.

Au fi l des ans, la fête de l’Humanité est aussi deve-
nue le passage obligé pour les ténors du Parti socia-
liste à la recherche des voix des classes populaires. 
L’année dernière, Royal, Aubry et Montebourg, 
candidats à la primaire du PS, s’y étaient bouscu-
lés. Cette année, rien de tel. Le PS s’est fait discret 
et aucun « poids lourd » du gouvernement n’a fait 
le déplacement. Montebourg, qui avait été chaleu-
reusement accueilli l’année dernière, s’est bien gar-
dé d’y mettre un pied. De peur sans doute qu’on ne 
lui demande des comptes sur les licenciements et 
les fermetures d’entreprises qu’il cautionne.

Que le PS au gouvernement n’ait envoyé que 
trois seconds rôles à la fête de l’Humanité, alors 
que onze ministres de premier plan s’étaient dépla-
cés à l’université d’été du Medef, est révélateur. Si 
Hollande doit aussi son élection aux quatre millions 
d’électeurs du Front de gauche, venus s’ajouter au 
deuxième tour à ceux du PS, ce n’est pas à eux qu’il 
se sent lié et ce n’est pas vis-à-vis d’eux qu’il se sent 
engagé, mais vis-à-vis du patronat.

Mélenchon, qui se pose en « ayant-droit de la 
victoire », en est d’autant plus ridicule. Le seul 
« ayant-droit » de la victoire est Hollande et il ne 
gouvernera pas sous la pression de l’électorat de 
Mélenchon mais sous les recommandations, voire 
sous les ordres, du grand patronat et des fi nanciers. 
Avec l’annonce du plan d’austérité sans précédent 
de la semaine dernière, le message du gouverne-
ment est clair, mais il n’y a pire sourd que celui qui 
ne veut pas entendre. Et la direction du Parti com-
muniste joue au sourd quand elle choisit de faire 
partie de la majorité présidentielle.

Les dirigeants du PCF « veulent croire » à la réus-
site de la gauche et ils affi rment qu’ils auront une 
attitude constructive. Si le gouvernement socialiste 
venait à prendre des mesures un tant soit peu favo-
rables aux travailleurs, rien n’empêcherait de les sou-
tenir. Mais où sont donc ces mesures ?

Il n’y a aucune raison de faire crédit à un gouver-

nement alors qu’il n’annonce que des sacrifi ces aux 
classes populaires ! Ce n’est pas parce que le gou-
vernement est estampillé « de gauche » qu’il faut se 
laisser faire sans réagir !

La pire des choses serait que les militants du Parti 
communiste, en particulier les militants ouvriers, 
croient et fassent croire autour d’eux que nous 
avons des alliés au gouvernement. Ce serait une 
façon de démobiliser, de désarmer les travailleurs, 
et ce fut le cas sous les gouvernements Mitterrand 
et Jospin avec des militants qui sont restés l’arme 
au pied. Les travailleurs doivent savoir qu’il n’y a 
qu’eux qui peuvent changer le rapport de forces 
avec le grand patronat, par leur lutte. Au lieu de 
cela, la direction du PCF continue de les bercer 
d’illusions.

La direction du PCF a choisi de faire du combat 
contre le traité budgétaire européen, le combat 
de la rentrée. Mais si elle a choisi ce terrain, c’est 
justement parce que c’est celui qui gêne le moins 
le gouvernement : les premiers visés sont l’Europe 
et Merkel, et l’attention des travailleurs est ainsi 
détournée vers un faux combat.

Au lieu de proposer aux travailleurs des objectifs 
pour défendre leur emploi et leur salaire, la direc-
tion du PCF leur demande de se mobiliser pour un 
référendum… contre ce traité budgétaire euro-
péen ! Se battre pour demander un référendum 
est ridicule ! En 2005, un référendum a eu lieu, le 
« Non » a gagné, et le pouvoir s’est assis dessus.

Quant au traité, c’est un chiffon de papier car 
aucun gouvernement n’a attendu ce traité pour 
imposer l’austérité aux travailleurs et ce n’est pas 
ce traité qui oblige les patrons à licencier, à bloquer 
les salaires et à aggraver l’exploitation.

Une mobilisation, même victorieuse, contre ce 
traité ne ferait pas avancer d’un pouce les revendi-
cations vitales du monde du travail.

Alors, les travailleurs ont mieux à faire. Ils doivent 
se défendre contre les licenciements, en imposant 
leur interdiction et la répartition du travail entre 
tous sans diminution de salaire. Et ils doivent se 
battre avec leurs propres armes que sont les grèves 
et les manifestations. C’est de cette lutte que leur 
vie dépend. Le reste est de la diversion.

Éditorial
des bulletins d’entreprise
du 17 septembre

Meeting
Lutte Ouvrière

avec Nathalie Arthaud
Vendredi 5 octobre

à 20 h 30
Espace Paris-Est Montreuil

128, rue de Paris – Montreuil (Seine-Saint-Denis)
Métro : Robespierre (ligne 9)

Le Cercle Trotsky ayant pour thème l’Algérie,
initialement prévu à cette date,est reporté au vendredi 16 novembre.          Entrée libre LO
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Leur société

•	Agences	
d’État

Dégraissage en 
perspective ?
Un rapport de 
l’Inspection générale 
des finances dénonce la 
multiplicité du nombre 
d’agences d’État, 
l’inutilité de beaucoup 
d’entre elles et, surtout, 
leur coût, évalué à 
50 milliards d’euros.

Les médias se sont em-
pressés de relayer l’infor-
mation en dressant un ca-
talogue d’agences dont les 
sigles et les fonctions sont 
pour le moins obscurs, en 
reléguant à l’arrière-plan 
d’autres, telles que Météo 
France ou Pôle emploi, 
dont l ’utilité n’est pas à 
démontrer.

Au tot a l ,  l ’ IGF dé-
nombre plus de 1 200 de ces 
agences, regroupant près 
de 450 000 salariés. Alors 
que le nombre des fonction-
naires a baissé ces dernières 
années de 6 %, les agences 
d’État auraient vu leurs ef-
fectifs augmenter d’autant. 
Et ce n’est pas un hasard car 
ces dernières années, l’État 
s’est dégagé d’un certain 
nombre de fonctions qu’il a 
quand même bien fallu as-
sumer, les reportant sur des 
agences créées à cet effet, ce 
qui offre l’avantage d’ouvrir 
la voie vers une éventuelle 
privatisation des services 
publics qu’elles assurent.

Commandé il y a plus 
d’un an par le Premier mi-
nistre Fillon, on peut dire 
que ce rapport tombe à pic 
pour l ’actuel gouverne-
ment, qui pourra s’appuyer 
dessus pour justif ier la 
« nécessité » de rogner en-
core plus les budgets accor-
dés aux différents services 
publics. Le ministre des Fi-
nances, Pierre Moscovici, a 
déjà annoncé sa volonté de 
voir « une stratégie globale 
de réforme et de moderni-
sation de l’action publique » 
fixée pour l’automne 2012, 
avant la préparation du 
budget 2013. Voi là qui 
rappelle, ne serait-ce que 
dans les termes, la Révi-
sion générale des politiques 
publiques (RGPP), lancée 
par Sarkozy en 2007 dans le 
but déclaré de « modernisa-
tion des services de l’État ». 
Concrètement, cette poli-
tique s’est traduite par le 
non-remplacement d’un 
fonctionnaire partant à la 
retraite sur deux et par la 
perte de150  000 emplois 
sur cinq ans.

Marianne LAMIRAL

•	Crédit	d’impôt	recherche

Un cadeau de 5 milliards par an au patronat
Conformément à une 
promesse du candidat 
Hollande, le gouvernement 
prépare pour le projet 
de loi de finances 2013 
une réforme du crédit 
d’impôt recherche.

Cet avantage fiscal offre aux 
entreprises la possibilité de dé-
duire de leurs impôts 30 % de 
leurs dépenses censées financer 
des recherches jusqu’à 100 mil-
lions d’euros, et 5 % au-delà. 
Coût pour le budget de l’État : 
entre 5 et 6 milliards d’euros 

par an. 33 % de cette somme 
bénéficient aux grandes socié-
tés alors qu’elles ne représentent 
que 2,4 % des dépenses de re-
cherche. En 2010, 86 grands 
groupes (de plus de 5 000 em-
ployés) – dont Total, Renault, 
Orange, etc. – se sont partagé 
à ce titre 1,62 milliard d’euros.

Un sénateur socialiste, Mi-
chel Berson, dans un rapport 
sur le sujet publié en juillet der-
nier, constatait que le crédit 
d’impôt recherche « constitue 
pour les grands groupes une 
simple baisse d’ impôt sur les 

sociétés, sans impact réel sur les 
dépenses de recherche et déve-
loppement ». Il proposait pour 
« supprimer l ’ef fet d’aubaine 
pour les grandes entreprises », 
de « réorienter le dispositif vers 
les PME », en limitant à 20 % 
la réduction d’impôt pour les 
grandes entreprises et en l’aug-
mentant à 40 % pour les petites.

Si l ’on en croit la presse, 
selon laquelle «  cette propo-
sition a suscité de vives réac-
tions des grands industriels de 
l’électronique ou de la chimie », 
le gouvernement pencherait 

pour « faire un autre choix » : 
conserver le régime actuel en 
lui ajoutant une nouvelle ré-
duction d’impôt, pour les dé-
penses d’innovation, réservée 
aux entreprises de moins de 
250 employés. Pour le moment, 
la question n’est pas tranchée. 
Ce qui est sûr, c’est que la sup-
pression de ce cadeau au patro-
nat, qui serait la seule mesure 
juste, n’est au programme ni 
du gouvernement ni du Parti 
socialiste.

Jean-Jacques LAMy

•	CSG
Un impôt lourd 
pour les salariés, 
les retraités et 
les chômeurs

La CSG a été créée en 1990 
par le gouvernement socia-
liste de Rocard avec un taux 
de 1,1 %, avant de monter pro-
gressivement en puissance sous 
la droite avec Balladur, puis 
Juppé. Quand le Parti socialiste 
fut de retour au gouvernement 
avec Jospin en 1997, Martine 
Aubry, ministre de l’Emploi 

et de la 
Solida-
rité, dé-
c i d a  d e t r a n s fé re r  l a 
cotisation d’assurance maladie 
des salariés sur la CSG en fai-
sant passer son taux à 7,5 % 
sur les salaires et à 6,6 % sur les 
retraites au-dessus d’un cer-
tain seuil. Les chômeurs furent 

également pénalisés.
Ces mesures pèsent encore 

aujourd’hui de façon particu-
lièrement injuste, car la CSG 
n’est pas même un impôt pro-
gressif comme l’impôt sur le 
revenu et est payée très ma-
joritairement sur les revenus 

du t rava i l . 
Son invention et sa montée 
en puissance attestent que les 
gouvernements socialistes ne 
sont pas moins experts que la 
droite quand il s’agit de faire 
payer les travailleurs toutes 
catégories.

J. S.

•	Impôt	sur	le	revenu	et	CSG

La Cour des comptes propose  
de faire les poches des retraités
Dans son rapport annuel 
sur la Sécurité sociale, 
la Cour des comptes, 
présidée par le socialiste 
Didier Migaud, propose 
au gouvernement de 
s’en prendre au porte-
monnaie des retraités, 
en augmentant à la 
fois l’impôt sur le 
revenu et la CSG.

Les jours précédents, il avait 
été beaucoup question de la 
mesure fiscale prétendument 
destinée à faire payer les riches. 
Elle est en trompe-l’œil, car le 
taux aff iché de 75 % sera en 
réalité au mieux de 67 %, appli-
cable seulement sur la partie 
des revenus annuels dépassant 
un million d’euros, et encore 
en exonérant les placements en 
tout genre qui constituent une 
large part des revenus des plus 
riches, sinon la totalité.

Quand il s’agit cette fois de 
fouiller dans les poches de ceux 
qui ont travaillé la majeure 
partie de leur vie, souvent sans 

avoir pu mettre quelque chose 
de côté pour leur retraite, eh 
bien, les experts de la Cour des 
comptes n’y vont pas avec des 
pincettes et ne se contentent 
pas de symboles !

Ils proposent de supprimer 
l’abattement de 10 % sur les 
pensions de retraite, qui inter-
vient dans le calcul de l’impôt 
sur le revenu. De plus en plus de 
retraités deviendraient impo-
sables, et ceux qui le sont déjà 
devraient payer davantage, ce 
qui renforcerait encore l’effet 
du gel des tranches d’imposi-
tion en vigueur cette année. 
Et comme ces fameux experts 
sont toujours à la recherche de 
quelque chose de plus à grat-
ter, ils appellent aussi de leurs 
vœux la suppression d’un avan-
tage dont bénéficient pour le 

 moment les retraités qui ont 
élevé trois enfants, ainsi que 
la remise en cause des réduc-
tions et des exonérations de 
taxe d’habitation accordées aux 
personnes de plus de 60 ans qui 
ont un très faible revenu !

Quant à la CSG, payée ac-
tuellement par la moitié des 
retraités à un taux de 6,6 %, 
elle serait augmentée pour at-
teindre les 7,5 % qui sont pré-
levés sur les salaires. En guise 
de justif ication, la Cour des 
comptes qualifie de « niche fis-
cale » la situation actuelle et 
prétend se soucier d’égalité de-
vant l’impôt, sans évidemment 
envisager à l’inverse de baisser 
le taux des salariés pour l’ali-
gner sur celui des retraités.

Le gouvernement n’a pas 
encore précisé dans quel le 
mesure il comptait pratiquer 
la purge proposée par la Cour 
des comptes. En tout cas, la 
ministre des Affaires sociales, 
Marisol Touraine, n’y est nul-
lement opposée : « Nous devons 
revoir la fiscalité dans son en-
semble, c’est dans ce cadre-là 
qu’on peut envisager une remise 
à plat de la contribution de cha-
cun », a-t-elle déclaré, ajoutant 
que « les retraités ne sont pas 
intouchables ». C’est vrai, ils 
ne sont tout de même pas des 
capitalistes, qu’il ne peut être 
évidemment question de faire 
payer.

Jean SANDAy
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Leur société

•	Droit	de	vote	des	étrangers

Un projet en voie d’abandon ?
75 députés du Parti 
socialiste ont publié une 
tribune dans Le Monde 
pour rappeler à François 
Hollande sa promesse de 
donner le droit de vote 
aux élections locales 
aux étrangers, en dehors 
de ceux de l’Union 
européenne qui ont 
déjà cette possibilité à 
condition qu’ils résident 
en France depuis cinq ans.

Au même moment, le mi-
nistre de l’Intérieur, Manuel 
Valls, peaufinant son person-
nage de «  Premier f l ic  » de 
France, selon l’expression de 
son modèle Clemenceau, in-
diquait que cette proposition 
de Hollande n’était pas « une 
revendication forte », pas « un 
élément puissant d’intégration » 
et qu’un débat sur ce sujet ris-
quait « de provoquer des frac-
tures ». Dans un moment de 
crise, ajoutait-il, « on voit bien 
comment cela peut être utilisé, 
agité. »

En écho, à droite, Fil lon 
en prof itait pour demander 
« solennellement au président 
de la République de renoncer 

à ce projet » sur un sujet « qui 
va diviser profondément les 
Français ».

L’Élysée a f inalement fait 
savoir que l’engagement serait 
tenu « avant la fin de la législa-
ture, probablement au cours de 
l’année 2013 pour les élections 
municipales de 2014 ».

Cela fait trente ans que le 
Parti socialiste a inscrit cette 
proposit ion dans son pro-
gramme sans jamais la réaliser. 
En 1981, Mitterrand arguait 
que le Sénat, de droite, ne la 
voterait jamais. En 1988, il ré-
cidivait, cette fois-ci c’était la 
faute de l’opinion publique : « Je 
déplore personnellement, écri-
vait-il, que l’état de nos mœurs 
ne nous le permette pas. » En 
2000, le Sénat étant toujours 
de droite, Jospin renonçait à lui 
faire passer un texte adopté par 
l’Assemblée.

En 2011, la majorité du 
Sénat, passée à gauche, a fait 
adopter un projet de loi don-
nant le vote aux étrangers aux 
seules élections municipales 
en précisant qu’ils pourraient 
devenir conseillers mais pas 
maires. Mais on entend dire 
maintenant qu’ i l nécessite 

l ’approbation des trois cin-
quièmes des sénateurs et dépu-
tés réunis en Congrès, trente-
quatre de plus que n’en dispose 
le PS... Cela servira-t-il de pro-
chaine excuse ?

Pourtant les travailleurs im-
migrés devraient avoir le droit 
de vote à toutes les élections et 
sans restrictions. Ils forment 
une partie essentielle de la classe 
ouvrière, sur les chantiers, dans 
les usines, dans toutes sortes de 
métiers souvent les plus durs et 
les plus mal payés, ils cotisent, 
ils payent des impôts. Les priver 
de ce droit élémentaire est non 
seulement une injustice mais 
c’est aussi une façon de sous-
représenter la classe ouvrière 
dans l’électorat.

On est loin de cela dans le 
projet tronqué proposé par le 
Parti socialiste. Seules les pré-
occupations électoralistes ont 
présidé à son élaboration, et 
i l est peut-être déjà en voie 
d ’abandon, faute d ’avoir le 
courage d’affronter la partie 
la plus réactionnaire de l’élec-
torat, cliente de la droite et de 
l’extrême droite.

Sylvie MarÉchal

•	Conférence	environnementale

Les vertes paroles seront-elles 
emportées par le vent ?
À l’occasion de 
la conférence 
environnementale des 14 
et 15 septembre, François 
Hollande a prononcé un 
discours qui a été droit 
au cœur des écologistes. 
C’était sa fonction.

« Je suis profondément émue 
car c’est la première fois que le 
dirigeant d’un grand pays sou-
tient l ’ écologie avec une telle 
force », a déclaré Cécile Duflot. 
Nicolas Hulot, plus prudent, a 
fait remarquer que le discours 
de Sarkozy lors du « Grenelle 
de l’environnement », en 2007, 
était tout aussi bon, mais n’avait 
pas été suivi d’effet.

Toute la question est là.

Certes l’extraction du gaz de 
schiste est interdite. Mais com-
bien d’années cela tiendra-t-il 
devant la pression des compa-
gnies pétrolières ?

L’isolation des bâtiments 
est prévue au ry thme d’un 
million de logements rénovés 
par an. Mais qui payera, alors 
que l’État n’arrive guère à faire 
construire ?

Les émissions de gaz à 
effet de serre devront être ré-
duites de 40 % d’ici 2030 afin 
que la France devienne une 

« nation d’excellence ». Dans 
dix-huit ans on aura largement 
eu le temps d’oublier cette 
promesse...

En revanche, ce qui va pro-
bablement arriver c’est une 
« fiscalité verte » qui, sous pré-
texte d’écologie, risque de frap-
per les plus pauvres, à cause de 
leurs logements mal isolés, de 
leurs moteurs diesel, etc.

Ce qui risque aussi d’arri-
ver c’est la fermeture d ’un 
tiers des centrales nucléaires, 
à commencer par celle de Fes-
senheim, ce qui fera certaine-
ment plaisir aux écologistes. 

Mais ce n’est pas pour autant 
que l’on pourra vraiment faire 
confiance au gouvernement et 
à EDF sur la sécurité et la ges-
tion des centrales. En revanche, 
on peut être sûr d’aller vers le 
renchérissement des factures, 
car l’électricité d’origine solaire 
et éolienne, censée remplacer le 
nucléaire, coûte énormément 
plus cher que l’autre.

Hollande a fait plaisir aux 
écologistes. Mission accomplie, 
mais il n’est pas dit que la popu-
lation et la planète, s’en portent 
mieux.

andré VIcTOr

•	Chérèque «partenaire social»

Un dirigeant syndical 
défenseur cohérent... 
du patronat
Depuis la rentrée de septembre, le secrétaire 
général de la CFDT, François Chérèque, a multiplié 
les prises de position publiques pour définir 
ce que devrait être l’attitude des responsables 
syndicaux, voire du gouvernement, dans la situation 
de crise actuelle. Et d’appeler le gouvernement 
à « aller plus loin et plus vite » dans les réformes 
en vue de « travailler sur la mutation de notre 
économie », traçant le chemin de ce que devrait 
être, selon lui, « la reconquête de compétitivité 
de notre industrie ». Et cette compétitivité passe 
pour Chérèque comme pour le patronat par des 
remises en cause des salaires, des horaires et 
plus généralement des droits des travailleurs.

Tout est acceptable, du 
moment que cela est négocié, 
et donc du moment 
qu’on donne une 
place autour de 
la table, un sty-
lo, bref un sta-
tut off iciel, aux 
responsables 
syndicaux.

Et pour bien 
se fa ire com-
prendre, Ché-
rèque n’y est pas 
allé avec le dos de 
la cuillère. Voici un 
petit florilège de ses 
déclarations à l’em-
porte-pièce  : « La 
France n’est 
pas adaptée 
aux défis de 
la mondiali- sa-
tion. Une partie du monde 
politique et syndical refuse de 
le voir. » « Le gouvernement 
doit accélérer les réformes, les 
partenaires sociaux aussi. » 
« Nous devons lancer la né-
gociation sur le marché du 
travail. »

Pour aller où ? Chérèque 
répond : « Pour la compéti-
tivité, nous devons agir sur 
plusieurs leviers, la recherche, 
l ’ innovation, la formation. 
Mais je le dis, le coût du travail 
est aussi un facteur de perte de 
compétitivité. Il faut le bais-
ser en transférant une partie 
des charges sur la CSG, sans 
toucher au pouvoir d’achat », 
cette dernière réserve, mise 
là pour atténuer la charge, 
étant un non-sens. Et d’ajou-
ter : « Il y a urgence à réformer 
car de plus en plus d’équipes 
syndicales signent ce type 
d’accord dans les entreprises. 
Mais elles le font sans cadre 
juridique... »

Pour conclure, Chérèque, 
intervenant sur le dossier de 
PSA, a reproché au gouverne-
ment de ne pas avoir d’emblée 
appuyé le plan de la famille 

Peugeot ; 
il attend aujourd’hui de ce 
même gouvernement « une 
décision rapide de relan-
cer la compétitivité de notre 
industrie ».

Cette disponibilité à col-
laborer avec le patronat pour 
faire passer les remises en 
cause des droits et des moyens 
d’existence du monde du tra-
vail a de quoi choquer. Elle 
a du moins le mérite de la 
franchise. Chérèque dit clai-
rement qu’avec « la relance de 
la politique industrielle et de 
sa compétitivité », il raisonne 
comme les patrons. Et de fait 
ceux qui prétendent pouvoir 
ménager les patrons tout en 
défendant les salariés sont 
des hypocrites qui veulent 
ainsi cacher leur soumission.

Ou bien l’on est dans le 
camp des travailleurs sans 
réserve, en défendant leurs 
be s oi n s  fond a ment au x, 
les salaires, les pensions et 
l’emploi contre tous les licen-
ciements. Il faut choisir... et 
Chérèque a choisi.

Paul SOrEl

LOLes promesses sont comme les énergies : renouvelables...
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•	Une	annonce	de	Peillon

On va « observer » la violence scolaire
Une enseignante frappée 
par une mère d’élève à 
Bordeaux, un professeur 
de sport giflé par un élève 
près de Poitiers, une 
surveillante elle aussi 
agressée par le frère d’un 
élève : plusieurs cas de 
violence se sont déroulés 
une semaine après la 
rentrée. Face à cela, le 
ministre de l’Éducation 
Vincent Peillon a réagi 
en annonçant la création 
d’un Observatoire de 
la violence scolaire.

En fait, il existe déjà un Ob-
servatoire international de la 
violence à l’école, mais le nou-
veau dépendra du ministère de 
l’Éducation, voilà qui chan-
gera tout ! Il est difficile pour 
un citoyen lambda d’y voir 
une quelconque différence, il 
y aura juste un organisme de 
plus pour collecter des témoi-
gnages et discourir du pro-
blème, à défaut de pouvoir y 
remédier.

La v iolence à l ’école est 

effectivement un problème, 
qu’ i l  s’ag isse d ’agressions 
d’adultes, assez rares, ou de vio-
lences physiques entre élèves, 
un peu plus fréquentes. Mais 
surtout, dans les établissements 
réputés pour être difficiles, elle 
se manifeste au quotidien sous 
forme d’insultes, d’incivilités, 
échangées entre les élèves, ou 
envers le corps enseignant. L’ac-
cumulation de ces agressions 
verbales devient rapidement in-
supportable aux élèves comme 

aux enseignants et dégrade 
l’ambiance des établissements 
au point de perturber le bon 
déroulement des études.

Les causes en sont connues : 
la dégradation générale de 
la société se traduit parfois 
par des attitudes hostiles des 
parents comme des enfants, 
qui se sentent renforcés par 
le dénigrement systématique 
des fonctionnaires, orches-
tré par le précédent gouver-
nement pour faire passer les 

suppressions de postes ; à cela 
s’ajoute le manque de pers-
pectives de bien des jeunes des 
quartiers populaires qui ne 
voient pas l ’utilité d’étudier 
pour devenir chômeurs. Mais 
surtout, la baisse du nombre 
d’adultes dans les établisse-
ments scolaires ne permet plus 
d’encadrer comme il le fau-
drait les élèves à problèmes.

Selon Vincent Peillon, la 
moitié des actes de violence 
sont concentrés sur 10 % des 

établ issements...  ce qui en 
fait quand même 1 100, en ne 
comptant que le secondaire. 
Et s’il se dit conscient de la né-
cessité de « mettre des adultes 
dans les écoles », il ne prévoit 
pour l’instant que d’affecter 
500 agents de prévention dans 
les établissements les plus dif-
ficiles. On est loin du compte.

Marianne LAMIRAL

•	Mariage	
homosexuel

Barbarinade 
réactionnaire

L’archevêque-cardinal 
de Lyon, Barbarin, est aussi 
le « primat des Gaules », 
autrement dit, le premier 
dignitaire de l’Église ca-
tholique en France. Et c’est 
en tant que tel, avec des 
« arguments » choc sinon 
orduriers, qu’il vient de 
s’en prendre au projet d’ac-
corder le droit de se marier 
aux couples homosexuels.

Si le Parlement adopte 
une telle loi, cela aura « des 
quantités de conséquences, 
a-t-i l déclaré sur radio 
RCF, parce qu’après ils vont 
vouloir faire des couples à 
trois ou à quatre, après, un 
jour, peut-être, je ne sais 
pas quoi… l’interdiction de 
l’inceste tombera ».

Sans avoir la préten-
tion de faire l ’éducation 
religieuse de ce prélat, on 
pourrait lui rappeler que, 
côté mariage « à trois ou 
quatre », il en est un que le 
Nouveau Testament porte 
aux nues. Quel ménage, en 
effet, que celui de Marie, 
entre son époux Joseph, 
l’archange Gabriel qui ve-
nait la visiter nuitamment 
et Dieu le Père, dont Jésus 
est censé être le fils ! Quant 
à l’Ancien Testament, c’est 
sur l ’inceste même qu’il 
construit la généalogie 
de l ’humanité. En effet, 
selon la légende judéo-
chrétienne, nous descen-
drions tous d’Adam et Êve, 
donc des frères et sœurs 
qu’étaient leurs enfants.

Ma is  le  pr i mat  des 
Gaules n’arrive à sortir du 
mythe biblique que pour 
tomber dans le catalogue 
des turpitudes supposées 
de ceux qui ne fréquentent 
pas les sacristies. À trop 
tord re la  réa l ité ,  quoi 
d’étonnant à ce qu’on de-
vienne tordu ?

Pierre LAFFITTE

•	Puy-de-Dôme

Une rentrée mouvementée
Depuis début septembre, enseignants et parents se 
mobilisent dans plusieurs écoles du Puy-de-Dôme, à 
propos des suppressions de postes et de classes.

L’an passé, 286 postes ont 
été supprimés dans l ’acadé-
mie de Clermont-Ferrand. En 
cette rentrée 2012, le ministre 
Vincent Peillon en accorde en 
urgence... 25, dont 12 pour le 
Puy-de-Dôme ! Par ailleurs, les 
dépenses de rentrée et les four-
nitures scolaires ont augmenté, 
ainsi que les transports sco-
laires. Dans le Puy-de-Dôme, 
25 000 élèves du primaire et du 
secondaire sont concernés, que 
ce soit par les bus ou le TER : 
le forfait demandé aux familles 
par le Conseil général passe de 
130 à 136 euros par enfant et 
par année. Cette augmentation 
serait justifiée, selon lui, par la 
hausse de la TVA et, bien sûr, 
celle du prix de l’essence.

De son côté, l’administra-
tion scolaire cherche à faire le 
maximum d’économies, et tant 
pis pour les enfants qui en su-
bissent les conséquences. En ef-
fet, les « mesures d’ajustement » 
de la carte scolaire se traduisent 
par la perte d’une classe dans 
plusieurs écoles du départe-
ment. Alors, rien d’étonnant 
à ce que des manifestations de 
colère aient éclaté.

À l ’ école  d ’appl icat ion 
Aristide-Briand de Clermont-
Ferrand, de nombreux parents, 
des élèves et des enseignants ont 

manifesté des heures devant la 
préfecture avec des banderoles 
et pancartes disant : « Non à la 
fermeture » et « On veut toutes 
nos classes ». L’inspecteur d’aca-
démie a tenté de désamorcer 
la colère en prétendant : « Les 
moyens que nous allons retirer le 
seront sans plaisir. » Cela n’a pas 
démobilisé les manifestants. 
Après trois jours de grève et le 
blocage de l’école par les pa-
rents, l’inspection académique 
a fini par céder. Le poste et la 
classe qu’elle voulait supprimer 
ont été rétablis, à la grande joie 
de tous.

La colère a également éclaté 
dans d’autres écoles de Cler-
mont-Ferrand, notamment 
aux maternelles Victor-Hugo 
et Jean-Jaurès, pour les mêmes 

motifs.  Les méthodes em-
ployées – par exemple attendre 
trois jours après la rentrée pour 
annoncer la fermeture d’une 
classe à la maternelle Victor-
Hugo – ont aussi contribué à 
provoquer les réactions de co-
lère et d’indignation.

La mobilisation se poursuit 
aussi dans un certain nombre 
d’écoles du département pour 
exiger le maintien de toutes les 
classes ou des postes. Ainsi à 
Plauzat, malgré l ’augmenta-
tion des effectifs, seul un demi-
poste de soutien pédagogique 
a été accordé, et uniquement 
pour deux jours par semaine. 
En colère,  les parents de-
mandent un poste complet avec 
cet argument : « Nos enfants ne 
sont pas des demi-élèves ! ». Ils 
continuent à bloquer l’école et 
la route départementale pour 
obtenir satisfaction.

On peut aussi citer la pe-
tite commune de La Chaux, à 
une quarantaine de kilomètres 
au nord de Thiers. La classe 
unique – il n’y en a que huit 
dans tout le Puy-de-Dôme – 
était menacée de disparition et 
l’instituteur, en place depuis 
27 ans, allait être muté d’office. 
Les parents, le maire et l’ins-
tituteur ont réussi à sauver la 
classe en dénonçant les consé-
quences absurdes et coûteuses 
d’une suppression : les frais de 
transport scolaire et la fatigue 
des enfants due aux trajets trop 
longs.

Voilà ce que le ministre 
appelle « une assez bonne ren-
trée  ». Mais pour les élèves, 
les parents et les enseignants, 
ce sont les mêmes difficultés 
que sous les gouvernements 
précédents.

Correspondant LO

•	Grenoble
La scolarisation d’enfants  
de 2 et 3 ans remise en cause

Depuis trois ans existait 
dans une école d’un quartier 
populaire de Grenoble une 
classe dite « passerelle », ac-
cueillant des petits de 2-3 ans 
issus de familles n’ayant pas 
les moyens de s’offrir une 
place en crèche et repérées 

par les services sociaux. Mais 
le contrat liant cette école à 
la ville de Grenoble et à la 
CAF n’a pas été renouvelé par 
le ministère de l’Éducation 
nationale : la classe est donc 
fermée.

L’inspectrice d’académie 

affirme que la décision avait 
été prise en février. Depuis, 
n’y a-t-il pas eu un nouveau 
gouvernement ? Mais de là à 
une politique nouvelle, il y a 
plus qu’un pas.

Correspondant LO

LO
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•	Fête	de	L’Humanité

Caroline Fourest empêchée de parler
La journaliste-écrivain fé-

ministe Caroline Fourest, qui 
a consacré plusieurs livres à 
dénoncer l’oppression que la 
religion, toutes les religions, fait 
peser contre les femmes, vient 
d’être chahutée pendant un 
forum de la fête de l’Humanité 
où elle devait dénoncer le Front 
national.

La porte-parole des « Indi-
gènes de la République », Hou-
ria Bouteldja, a confirmé au 

Figaro que cette perturbation 
était l’œuvre « de militants des 
Indigènes, des Indivisibles ». 
Cette journaliste est, pour elle, 
« l ’une des principales propa-
gandistes de l’ islamophobie en 
France. Il nous paraît incon-
cevable que quelqu’un que l’on 
considère comme islamophobe 
aille faire la leçon au FN ». En 
fait « d’islamophobie », le re-
proche fait à Caroline Fourest 
est visiblement de dénoncer 

l’intégrisme religieux au même 
titre que la xénophobie du FN.

On peut donc s’appeler 
Houria (« Liberté ») et s’arro-
ger le droit de décider qui peut 
parler, en traitant d’« islamo-
phobes » ceux qui sont sans 
complaisance pour les inté-
gristes islamistes. Et les cris et le 
chahut sont une façon de passer 
de la parole à l’acte.

L a  c ompl a i s a nc e  b ie n 

connue de ces pseudo-« indi-
gènes » vis-à-vis du commu-
nautarisme dont jouent les 
intégristes islamistes n’est pas 
originale. Elle est un substitut 
au combat contre l’impéria-
lisme et contribue à laisser le 
champ libre à des réseaux reli-
gieux réactionnaires qui me-
nacent la liberté des femmes et 
de toute la population.

Jacques FONTENOY

•	Prix	du	gaz

Une	augmentation	
inadmissible
GDF Suez ayant réclamé 
7 % d’augmentation 
de ses tarifs, le 
gouvernement vient de 
lui accorder 2 % à partir 
du 1er octobre, nouvelle 
hausse qui s’ajoute à 
toutes les précédentes.

La petite comédie de la 
vraie fausse dispute entre 
la compagnie gazière et 
l ’État se reproduit : GDF 
Suez réclame d’abord une 
forte augmentation, l’État, 
au nom de la « défense du 
pouvoir d’achat », en ac-
cepte une plus modérée, 
et ensuite le Conseil d’État 
intervient, comme il l’a fait 
récemment en donnant rai-
son au gazier. Il n’est pas dit 
que le Conseil d’État ne réé-
dite pas la même chose pour 
la hausse du 1er octobre. Et, 
en fin de compte, ce sont les 
usagers qui payent.

GDF Suez prétend ne pas 
gagner d’argent sur la vente 
de gaz en France, mais tient 
secrets les comptes de ses 

achats.
Rappelons que GDF, 

société initialement natio-
nalisée, a été bradé à Suez, 
dans les années 2006-2007, 
officiellement pour éviter 
une OPA sur Suez. Cela a 
été un énorme cadeau du 
secteur public au secteur 
privé. Et maintenant Suez, 
qui chapeaute GDF, fait ab-
solument ce qu’il veut sans 
rendre le moindre compte.

Au moment du vote 
au Parlement, en 2006, la 
gauche, PS et PC, avait dé-
posé 137 000 amendements 
pour tenter, sans succès, de 
s’opposer à la privatisation 
de GDF, initiée par Villepin 
et poursuivie par Sarkozy.

Eh bien, aujourd’hui, la 
gauche est au pouvoir. Mais 
elle laisse faire en se conten-
tant de déplorer régulière-
ment l’attitude de GDF Suez 
et se garde bien d’envisager 
d’obliger le groupe Suez à 
restituer GDF au public.

André VICTOR

Valls dans les pas de Guéant
Refus du droit de vote des immigrés, destruction 
des campements et expulsion des Roms, 
multiplication des discours sécuritaires à l’occasion 
de déplacements « coups de poing » très médiatisés 
dans les zones urbaines dites sensibles, etc., rien 
n’a changé : de la droite à la gauche, les ministres 
de l’Intérieur se suivent et se ressemblent.

« Je ne permettrai pas que 
des femmes voilées entière-
ment, que des prières de rue, 
que des slogans hostiles à des 
pays alliés, à nos valeurs, 
puissent se faire entendre dans 
nos rues. Je serai extrêmement 
ferme. » Ces propos, ce n’est 
pas Claude Guéant qui les 

a tenus, c’est Manuel Valls, 
après la démonstration de 
200 à 250 islamistes le 15 sep-
tembre à Paris. Soucieux de 
ne pas être en reste sur les 
surenchères de la droite, le 
ministre a affirmé qu’il avait 
donné des instructions pour 
que cela ne se reproduise pas, 

et rappelé qu’une nouvelle 
loi antiterroriste serait exa-
minée à la f in du mois de 
septembre en Conseil des 
ministres. « N’oublions pas 
ce qui s’est passé au mois de 
mars à Toulouse » a-t-il com-
menté. Mais les lois adoptées 
en urgence au prétexte d’une 
manifestation d’islamistes 
obscurantistes pourront ser-
vir demain contre des gré-
vistes ou des manifestants de 
gauche.

Tout cela a valu à Valls 
l’approbation d’Éric Ciotti, 

député sarkozyste très mar-
qué à droite de la droite, qui a 
déclaré, après avoir salué son 
action en ce qui concerne les 
Roms, qu’il voterait cette loi 
qui « reprend intégralement le 
projet de loi qui avait été dépo-
sé en Conseil des ministres en 
avril dernier, et qui avait été 
préparé par Claude Guéant ». 
Les sondages montrent, 
paraît-il, que Manuels Valls 
plaît. À l’électorat de droite, 
c’est sûr. En tout cas il fait ce 
qu’il faut pour cela.

Jean-Jacques LAmY

•	Cac	40

Encore plus 
de milliards 
pour les actionnaires

Selon des estimations, les 
entreprises du CAC 40 vont 
verser 38,3 milliards d’eu-
ros à leurs actionnaires pour 
l’année 2012, un chiffre en 
hausse de 5 % par rapport à 
2011. Toutes les entreprises 
du CAC 40, sauf Alcatel et 
Peugeot, devraient verser 
des dividendes. Alors que les 
bénéfices devraient être en 
diminution, il y aura toujours 
autant et même plus pour les 
actionnaires qu’il faut « fidéli-
ser » et « récompenser ».

L e s  a c t i o n n a i r e s  n e 
connaissent pas la crise, et 
depuis 2008 les trusts ont 
continué à leur verser des di-
videndes, entre 35 et 41 mil-
liards par an, à un niveau 
presque équivalent à celui de 
2007. Et c’est sans compter 
les autres cadeaux, comme 
les rachats d’actions et les 
stock-options.

Mais ces milliards d’euros, 

les patrons les prennent aux 
travai l leurs qui, eux, su-
bissent la crise de plein fouet. 
Ce sont les l icenciements 
par centaines de milliers, la 
diminution des salaires et 
des retraites et l’aggravation 
de toutes les conditions de 
travail pour ceux qui en ont 
encore un.

Et comme, même en vi-
vant dans le plus grand luxe, 
les act ionnaires auraient 
bien du mal à consommer 
tous leurs revenus, ceux-ci 
viennent encore grossir la 
masse des capitaux spécu-
latifs qui s’échangent d’une 
Bourse à l’autre et entraînent 
le monde capitaliste dans une 
spirale de folie.

Pour en sortir il faut faire 
payer les riches, prendre sur 
les dividendes des action-
naires qui ont manifestement 
les moyens de payer.

Cédric DUVAL

•	L’encadrement	
des	loyers

Un	coup	
d’épée	
dans	l’eau

Depuis le 1er août l’enca-
drement des loyers prévu 
par Cécile Duf lot, la mi-
nistre du Logement, est en-
tré en vigueur. La mesure 
était doublement limitée : 
les loyers n’étaient encadrés 
que dans 38 agglomérations 
(27 en métropole et 11 en 
outre-mer) regroupant envi-
ron 1 500 communes. De 
nombreuses dérogations, en 
cas de travaux notamment, 
permettaient aux proprié-
taires de ne pas appliquer 
le dispositif. Pour les loyers 
« encadrés », l’augmentation 
devait être basée sur l’indice 
de référence, calculé chaque 
trimestre par l’Insee et censé 
suivre l’inflation officielle.

Au bout d’un mois d’ap-
plication de ce décret, il appa-
raît que, même si les proprié-
taires ont crié à la spoliation, 
la mesure est passée large-
ment inaperçue pour tous 
ceux à la recherche d’un loge-
ment cet été. En pratique les 
locataires n’ont aucun moyen 
de savoir si le loyer proposé 
est encadré ou pas. Il faudrait 
pour cela qu’ils connaissent 
le montant du loyer précé-
dent, or rien n’oblige le bail-
leur à fournir cette informa-
tion. Et comme du fait de la 
crise du logement il y a bien 
plus de gens qui cherchent 
à louer que d’appartements 
disponibles pour cela, on 
imagine ce que deviendrait le 
dossier de celui qui voudrait 
connaître le montant du 
loyer précédent... Comme le 
dit un agent immobilier : « Il 
faut être réaliste, le rapport de 
force n’est pas en leur faveur ».

L’encadrement des loyers 
version Duflot est donc une 
mesure largement sy m-
bolique et le problème du 
logement reste entier. Tant 
que le manque de logements 
sera criant, les propriétaires 
continueront à fixer les prix 
comme bon leur semble.

Y remédier v raiment 
signif iera it prendre des 
mesures d ’urgence pour 
construire les logements 
qui manquent, réquisition-
ner les logements vides et 
contraindre certains pro-
priétaires à louer à des ta-
rifs décents. Avec le dispo-
sitif Duf lot, on est loin du 
compte.

C. D.
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Dans le monde Dans le monde
•	Les	manifestations	contre	un	film	anti-islam

Une surenchère d =abord tournée  
contre les populations des pays musulmans
Depuis le 11 septembre, une vague de manifestations et 
d =attentats visant des symboles du pouvoir américain 
traverse les pays dont la population se réclame 
majoritairement de l = islam. De l =attaque de l =ambassade 
des États-Unis à Benghazi à l =attentat-suicide contre un 
minibus à Kaboul, plus d =une trentaine de morts sont à 
attribuer aux appels des groupes islamistes radicaux, en 
Libye, en Afghanistan, au Yémen, en Indonésie, au Soudan...

À l =origine de cette vague de 
protestations ou de ces attaques 
violentes, il y aurait un brûlot is-
lamophobe en images, indigente 
mise en scène d =épisodes de la vie 
de Mahomet, présentant ce der-
nier et ses compagnons comme 
des dépravés sanguinaires. Ces 
quelques minutes d = images 
aussi stupides que provocantes 
seraient l =œuvre d =un mysté-
rieux citoyen américano-égyp-
tien de confession chrétienne, 
récemment encore emprisonné 
pour escroquerie, dissimulé sous 
un pseudonyme. Diffusées sur 
Internet, ces images ont été le 
prétexte de l = attaque par une 

faction intégriste libyenne de 
l = ambassade des États-Unis à 
Benghazi, qui a occasionné la 
mort de l = ambassadeur et de 
trois autres personnes.

Depuis lors, on assiste à une 
surenchère de déclarations ven-
geresses et d =appels émanant des 
leaders de groupes politiques se 
réclamant de l = islam radical. Du 
Hezbollah libanais à Al Qaïda 
au Maghreb islamique, AQMI, 
des chefs de parti ou des imams 
tentent à qui mieux mieux de 
faire descendre des musulmans 
dans la rue, d =envoyer des jeunes 
à la mort dans des attentats-
suicide, voire attaquer d =autres 

ambassades des États-Unis. 
L=enjeu serait de laver la préten-
due offense faite à l = islam et aux 
croyants... dans une des innom-
brables vidéos nullissimes qui 
circulent sur Internet, et dont 
personne n =aurait jamais enten-
du parler si elle n =avait été mon-
tée en épingle par ceux-là même 
qui peuvent en tirer profit.

Si ces appels sont entendus, 
si des milliers de manifestants 
parfois descendent dans la rue, 
brûlant des effigies de Barack 
Obama et des drapeaux amé-
ricains, si des intégristes exci-
tés, en Iran, s =amusent à crier 
AMort à l =Amérique @ et AMort 
à Israël @ , c =est bien sûr parce 
qu = il y a là, dans cette stigma-
tisation de l =État impérialiste le 
plus puissant, de quoi rassem-
bler bien des rancœurs, dans 
tous les pays où la population 
est maintenue dans la misère du 
fait du pillage des richesses orga-
nisé par les grandes puissances 

et les bourgeoisies locales qui 
leur sont liées. La violence de la 
vie quotidienne de millions de 
pauvres, à travers les guerres, 
la misère, les famines, impu-
tables à l =utilisation des pays du 
ASud@ comme outils ou réserves 
de richesses au profit de Wall 
Street ou de la City, il n =y a rien 
d =étonnant à ce qu =elle suscite 
en retour une haine profonde, 
des réactions désespérées.

Mais cette vague de mani-
festations organisées à l =appel 
des intégristes islamistes est 
aussi à mettre en rapport avec 
l =offensive qu = ils dirigent contre 
les populations de leurs propres 
pays, pour asseoir leur influence. 
La Adéfense de la religion@ , les 
menaces brandies contre qui-
conque néglige un de ses pré-
ceptes, sont une façon d =accroître 
leur pouvoir en imposant leurs 
règles moyenâgeuses, contre les 
femmes mais aussi contre les tra-
vailleurs, les jeunes sans emploi, 

les millions de pauvres déçus 
par l = aggravation de la situa-
tion sociale. À tous ceux-là, ces 
surenchères désignent un enne-
mi factice, pour éviter qu = ils ne 
tournent leur colère contre leurs 
propres exploiteurs, dont les 
partis au pouvoir, y compris les 
partis islamistes, sont les agents 
directs, quand ils ne sont pas 
aussi les agents directs des inté-
rêts impérialistes auxquels ils 
font mine de s =opposer.

Les dirigeants intégristes isla-
mistes ne veulent tolérer aucune 
opposition politique proposant 
aux couches populaires de lutter 
pour leurs intérêts de classe. Ils 
sont prêts, on l =a vu dans l =Iran 
de Khomeiny, à faire taire toute 
critique au sein de la popula-
tion. C=est d =abord contre celle-
ci qu = ils tentent d = instaurer leur 
dictature.

Viviane LAFONT

•	Pakistan

Les pays dits émergents et le capitalisme assassin
Le 11 septembre, plus de 
310 femmes, hommes et 
enfants ont trouvé la mort 
dans l’incendie de deux 
usines au Pakistan. Le 
matin, à Lahore, 25 ouvriers, 
pour la plupart des enfants, 
étaient brûlés vifs dans 
une usine de chaussures. 
Le soir, un incendie éclatait 
à Ali Enterprises, une 
usine textile de Karachi.

Le millier d’ouvriers qui s’y 
trouvaient étaient pris au piège : 
les fenêtres étaient condamnées 
par des barres de fer et l’ouver-
ture électrique de l’unique sortie 
avait été mise hors service par 
l’incendie. Au dernier décompte, 
les pompiers disaient avoir re-
trouvé 289 corps. Mais faute 
d’un registre des employés, on ne 
saura jamais le nombre réel des 
victimes.

L’affaire a fait un tel scandale 
que le ministre provincial de 
l’Industrie s’est senti contraint 
de démissionner, tandis que les 
autorités ouvraient une informa-
tion pour meurtre à l’encontre 
des trois propriétaires de l’usine. 
Mais, par-delà l’incurie crimi-
nelle de ces patrons, c’est la réa-
lité de l’exploitation capitaliste 
dans les pays dits « émergents », 
dont le Pakistan est supposé faire 
partie, que révèle cette affaire.

L’usine Ali Enterprises est 
l’une des quelque 4 000 usines 
de SITE, la plus grande zone 

industrielle du sous-continent 
indien, que dessert le port de Ka-
rachi. Environ un demi-million 
d’ouvriers y travaillent, essentiel-
lement pour l’exportation. Pour 
des raisons fiscales, plus de 90 % 
d’entre eux ne sont pas déclarés, 
ce qui leur interdit l’accès à toute 
protection sociale. Les salaires y 
sont de l’ordre de 40 à 80 euros 
par mois, pour un horaire de 
travail « normal » de 72 heures 
hebdomadaires.

Dans les usines de SITE, les 
accidents et incendies sont fré-
quents. L’usine Ali Enterprises 
en est elle-même à son quatrième 

incendie en trois ans. Ce n’est 
pas faute de réglementation sur 
la sécurité. Mais tout s’achète, 
y compris la complicité des bu-
reaucrates sous-payés chargés de 
faire appliquer ces règles. Même 
la justice s’achète comme l ’a 
montré l’écroulement d’un pont 
tout neuf, qui fit dix victimes en 
2010, tout près de l’usine Ali En-
terprises. Les normes de sécurité 
n’avaient pas été observées et les 
coupables, de gros entrepreneurs 
de Karachi, étaient connus. Mais 
cela n’empêcha pas les juges de 
prononcer leur acquittement, 
« faute de preuves » !

Quant au mouvement ouvrier 
qui, à la faveur des puissantes 
mobilisations des années 1970, 
avait réussi à se faire respecter, 
les dictatures qui suivirent l’ont 
décapité. Aujourd’hui, le patro-
nat règne sur SITE, avec l’aide de 
la police et des milices armées de 
Karachi, liées ou non aux partis 
ethniques et religieux.

Bien sûr, les principaux bé-
néficiaires de cette exploitation 
criminelle de la classe ouvrière 
sont les grandes entreprises occi-
dentales du textile et de l’habille-
ment. L’industrie textile pakista-
naise a produit près de 56 % des 

exportations du pays en 2011, 
employant 38  % de la main-
d’œuvre ouvrière. Les trusts 
occidentaux trouvent au Pakis-
tan, comme dans les autres pays 
« émergents », des produits dont 
le coût est d’autant plus bas qu’ils 
mettent leurs sous-traitants lo-
caux en concurrence. Non seu-
lement les travailleurs des pays 
pauvres nourrissent les profits de 
ces trusts de leur sueur et de leur 
santé mais, comme le montrent 
les incendies du 11 septembre au 
Pakistan, ils les paient aussi de 
leur vie.

François ROULEAU

•	Maroc

Prison ferme pour des manifestants
Le 12 septembre, le tribunal de Casablanca a jugé six 
militants du Mouvement du 20 février marocain. Cinq 
ont été condamnés à des peines de plusieurs mois de 
prison ferme, et une militante à six mois de prison avec 
sursis. Les six devront payer une amende de plus de 
50 000 dirhams, soit plus de 4 500 euros, alors que le 
salaire minimum dans l’industrie est de 2 400 dirhams 
par mois, soit 218 euros environ. Tout cela pour avoir osé 
manifester pacifiquement dans la rue. Des condamnations 
similaires avaient déjà eu lieu en février dernier, à Taza.

Le Mouvement du 20 février 
(M20) est né en 2011, lors des 
mouvements en Égypte, en Tu-
nisie, au Yémen, entre autres, 
qualifiés de « printemps arabe ». 
Les manifestants marocains ré-
clamaient une réforme en pro-
fondeur de la monarchie pour 
plus de liberté, de respect, de 
justice sociale et pour l’arrêt de 
la corruption à tous les niveaux 
de l’appareil d’État. Beaucoup 

avaient espéré que la population 
marocaine dans son ensemble se 
soulèverait et que cela permet-
trait la mise en place d’un sys-
tème politique où le roi Moha-
med VI aurait moins de pouvoir. 
Mais, après que le mouvement 
fut retombé et pour s’assurer le 
calme, quelques mois plus tard, 
le roi a fait voter une nouvelle 
Constitution qui sur le fond n’a 
rien changé.

Aujourd’hui, le M20 existe 
toujours. Composé de militants 
appartenant à des partis poli-
tiques, syndicats ou associations, 
il continue d’appeler réguliè-
rement à des rassemblements 
dans les grandes villes du pays. 
Cela a été le cas en février, mai, 
juillet et août et, à chaque fois, 
ce sont quelques centaines d’étu-
diants et travailleurs qui mani-
festent. Chaque fois, il y a des 
arrestations avec, pour certains 
des manifestants, le maintien en 
prison en attendant un éventuel 
jugement. Selon l’AMDH, asso-
ciation pour la défense des droits 
de l ’homme, des dizaines de 
militants seraient actuellement 
en attente en prison. Le M20 a, 
quant à lui, dénoncé à plusieurs 
reprises la mort de manifestants 

sous les coups de la police depuis 
février 2011.

L e s  c ond a m n at ion s  du 
12 septembre sont un signe fort 
envoyé à tous ceux qui vou-
draient continuer à revendi-
quer : ce sera la prison ferme ! 
Malgré cela, certains continuent 
de se faire entendre par leurs 
rassemblements et manifesta-
tions, dans un pays où la misère 
et les bidonvilles sont toujours 
là pour une grande partie de la 
population, où près de 70 % des 
jeunes de moins de trente ans 
sont au chômage, alors que, dans 
le même temps, les deux tiers de 
la richesse nationale sont déte-
nus par à peine 10 % des plus 
riches… dont le roi.

Malika NUpER

•	Turquie
Agressions 
contre  
les femmes 
et campagne 
contre 
l’avortement
Pendant le seul mois 
de juillet au moins 
18 femmes ont été tuées 
en Turquie, dont cinq 
à Istanbul. La presse 
a longuement parlé de 
certains cas, dont deux 
où les maris, après 
avoir tué leur femme, 
se sont suicidés.

En fait, c’est une am-
biance de plus en plus réac-
tionnaire qui se fait sentir, 
dont les femmes sont les 
premières victimes. Ainsi, 
depuis le début de l’année, 
on a vu le Premier ministre 
Erdogan expliquer qu’il faut 
que chaque famille ait au 
moins trois enfants et que 
la Turquie a besoin d’une 
jeunesse croyante et non pas 
athée. Et au mois de mai, 
toute une campagne a été 
menée pour l’interdiction de 
l’avortement, dans laquelle 
on a vu Erdogan accuser 
tout simplement d’assassinat 
les femmes y ayant recours.

Jusqu’à maintenant et 
depuis les années soixante-
dix, le droit à l’avortement 
avait été facilité en Turquie. 
En 1979 une campagne pour 
le droit à l’avortement avait 
souligné que chaque année 
500 000 femmes se faisaient 
avorter illégalement, dont 
25 000 en mouraient. Mais 
aujourd’hui i l est de fait 
presque impossible d’obte-
nir une interruption volon-
taire de grossesse dans les 
hôpitaux publics et seuls les 
hôpitaux privés et les cli-
niques acceptent de prati-
quer l’IVG.

Selon le projet gouver-
nemental, désormais les 
femmes non mariées ne 
pourraient plus obtenir 
d’IVG et les femmes mariées 
ne le pourraient qu’avec 
l’autorisation de leur mari 
et uniquement auprès de 
médecins spécialisés. Les 
cliniques ne pourraient plus 
les pratiquer et des sanc-
tions seraient prévues pour 
les contrevenants. Si cette 
loi passe, ce seront ainsi les 
femmes qui seront les prin-
cipales victimes de la déma-
gogie réactionnaire du parti 
d’Erdogan,  l’AKP.

J. S.

•	Chine-Japon

Un conflit qui en rappelle d’autres
Relatant les manifestations 
antijaponaises qui se 
déroulent dans plusieurs 
grandes villes de Chine, 
la presse rappelle 
qu’elles tombent un jour 
anniversaire et ne doivent 
donc rien au hasard. En 
effet, le 18 septembre 
1931, prétextant d’un 
attentat qu’elle avait elle-
même organisé, l’armée 
japonaise envahissait la 
Mandchourie chinoise.

Ce n’était pas seulement 
le début de quatorze années 
de guerre et d’une occupation 
ponctuée de nombreuses atro-
cités, c’était le point culminant 
du dépeçage de la Chine par les 
puissances impérialistes. Cette 
époque reste pour les Chinois 
celle de « l’humiliation natio-
nale » d’un peuple qui fut plus 
d’un siècle durant la proie des 
pillards occidentaux et japonais.

L e s  m a n i fe s t a nt s  d ’au-
jourd’hui, tolérés si ce n’est en-
couragés par le gouvernement 
chinois, protestent contre la 
vente à l’État japonais de quatre 
îlots inhabités, propriétés jusque-
là d’un milliardaire japonais. Ces 
îlots, Diaoyu en chinois, Sen-
kaku en japonais, sont revendi-
qués par les deux pays pour des 
raisons stratégiques, le moindre 
bout de terre constituant un ap-
pui important en cas de guerre, 
et économiques, car leurs eaux 
sont poissonneuses et recouvrent 
peut-être des gisements d’hydro-
carbures. L’affrontement, pour 
l’instant verbal, s’appuie sur les 
passions nationalistes, chacun 
affirmant que ces îlots désolés 
appartiennent de toute éternité à 
la mère patrie.

L a quest ion semble  au-
jourd’hui cristalliser la concur-
rence économique et diploma-
tique entre la Chine et le Japon, 
deux voisins qui s’opposent pour 
peser dans cette région du monde. 
Mais, jusqu’à aujourd’hui et quels 
que soient les commentaires, il ne 
s’agit pas d’une concurrence entre 
égaux : c’est le capital japonais 
qui, comme celui des autres puis-
sances impérialistes, s’investit en 
Chine, y exploite des prolétaires 
et rapatrie les bénéfices, et non 
l’inverse.

Le gouvernement chinois, tra-
versant une période économique 
et politique délicate, s’offre à bon 
compte l’image d’un défenseur 
du peuple contre la pression des 
impérialistes en général et des 
Japonais en particulier. Ses rou-
lements de tambour à propos des 

îles de la mer de Chine lui per-
mettent de faire un peu oublier 
que c’est lui qui met le travail de 
centaines de millions de prolé-
taires chinois surexploités à la 
disposition du grand capital in-
ternational, et que ses membres, 
leurs familles et leurs alliés ont 
fait leur fortune en transformant 
le pays en réserve mondiale de 
main-d’œuvre à bon marché.

Les îles Diaoyu-Senkaku ne 
sont ni le seul archipel ni la seule 
portion de l’océan que les pays 
riverains se disputent dans cette 
région. Mais cette fois-ci, la ten-
sion est brusquement montée : 
la Chine a envoyé des bâtiments 
de guerre et menace le Japon 
de rétorsions économiques, les 
manifestants chinois s’en sont 
pris à des entreprises japonaises, 
les nationalistes japonais se sont 

manifestés à leur tour et la diplo-
matie japonaise a opportuné-
ment rappelé l’alliance historique 
Japon-États-Unis. Les appels au 
calme du gouvernement amé-
ricain ne masquent pas son ap-
pui au Japon et sa volonté de 
limiter les ambitions chinoises. 
Les commentateurs occidentaux 
emboîtent naturellement le pas 
des diplomates, fustigeant le na-
tionalisme chinois et défendant 
le statu quo d’un monde dominé 
par l’impérialisme, y compris 
japonais.

Pour le moment chacun se 
limite à bomber le torse et à dé-
noncer l’adversaire. Mais le passé 
démontre que l’on passe parfois 
plus vite qu’on ne le pense de 
la guerre des mots à la guerre 
ouverte.

paul GALOIS
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Des proches de victimes cherchent à identifier les corps.

Des travailleurs chinois d’une compagnie japonaise, à 
Wuhan, manifestent avec des pancartes contre le Japon.
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Il y a 30 ans
•	Du	16	au	18	septembre	1982

Un massacre programmé dans les camps 
palestiniens de Sabra et Chatila
Le 16 septembre 1982, les miliciens des Phalanges 
chrétiennes libanaises, une organisation d’extrême 
droite, entraient dans les camps de réfugiés palestiniens 
de Sabra et Chatila à Beyrouth-Ouest avant de massacrer 
systématiquement, pendant trois jours, la population 
désarmée, faisant entre 1 500 et 3 000 morts. 
C’est seulement la révélation de cette tuerie et les 
réactions en Israël même, dans les pays arabes et 
dans le monde entier qui allaient obliger les tueurs 
à quitter les lieux, et leurs protecteurs et donneurs 
d’ordres, l’état-major israélien, à arrêter le massacre.

L’armée israélienne 
et l’extrême droite 

libanaise contre 
les Palestiniens

Depuis le 6 juin 1982, l’armée 
israélienne avait déclenché 
l’opération « Paix en Galilée », 
officiellement pour mettre la 
population civile israélienne 
hors de portée des « terroristes » 
palestiniens installés au Sud- 
Liban et y créer une zone de 
sécurité de 40 km. Mais avec 
90 000 hommes et 1 300 tanks, 
sans compter l’aviation, deux 
fois plus de forces que contre 
l ’Égypte en 1973, Begin, le 
chef  du gouvernement de 
droite, Sharon, son ministre 
de la Défense, et Eytan, son 
chef d’état-major, visaient bien 
au-delà  : i l s’agissait d’aller 
jusqu’à Beyrouth, où Arafat, 
le dirigeant de l ’OLP, avait 
son quartier général, pour l’en 
chasser avec tous ses militants. 
Mais il s’agissait aussi d’installer 
au Liban un gouvernement 
à leur solde, dirigé par leur 
prot é gé  B é ch i r  G emaye l , 
chef des phalangistes. Plus 
largement, ils voulaient en finir 
avec la présence palestinienne 
au Liban : selon un historien 
israélien, Yezid Sayigh, Sharon 
envisageait « la destruction des 
camps de réfugiés au Liban et 
la déportation massive de deux 
cent mille Palestiniens hors du 
pays ».

Mais, arrivée aux portes de 
Beyrouth, l’armée israélienne 
s’enlisa dans une guerre d’usure, 
l’artillerie et les bombardements 
faisant des milliers de morts 
civils, sans réussir pour autant 
à vaincre la guéril la menée 
par l’OLP et les milices de la 
gauche libanaise. C’est sous la 
pression américaine, combinée 
à l’inaction des pays arabes, 
qu’Arafat accepta finalement 
de quitter Beyrouth avec plus 
de 11 500 Palestiniens, sous 
la  protec t ion d ’u ne force 
multinationale composée de 
soldats américains, français et 
italiens.

Arafat à Tunis, ses militants 
dispersés dans tout le Moyen- 
Orient, la force multinationale 
se retirant plus tôt que prévu : 
la voie était libre pour Israël 
et pour Béchir Gemayel, que 

le Parlement l ibanais élut 

président de la République le 

23 août 1982 sous la pression 

de Sharon et la « protection » 

très rapprochée de l ’armée 
israélienne.

La famille Gemayel est un 
des clans de la bourgeoisie 
libanaise, hommes d’affaires 
e t  d e  p o u v o i r,  p r o t é g é s 
traditionnels des impérialismes, 
dont l’impérialisme français. 
Pierre Gemayel, admirateur 
d’Hitler et de Mussolini, fut 
le fondateur, dans les années 
trente, du parti phalangiste 
d’extrême droite. Ce parti allie la 
défense des privilégiés chrétiens 
maronites à une idéologie 
fa sc i s te.  L es  pha la ng is tes 
et les dirigeants israéliens se 
retrouvèrent unis dans la haine 
des Palestiniens, ce « peuple de 
trop » selon Béchir Gemayel, 
et au-delà, dans une haine de 
classe contre les masses pauvres 
capables de s’enf lammer au 
contact des mi l itants pro-
palestiniens. Les phalangistes 
s’étaient déjà illustrés en 1976, 
aidés par l’artillerie syrienne 
et les chars israéliens, dans 
l ’ écra sement  du c a mp de 
réfugiés palestiniens de Tell el- 
Zaatar, faisant 3 500 morts.

Quand le 14 septembre 
un at tentat coûta la v ie à 
Béchir Gemayel, les milices 

phalangistes entrèrent donc 
dans les camps de Sabra et 
Chatila, sous le commandement 
de leur chef Élie Hobeika, lié à la 
CIA et au Mossad, les services 
secrets israéliens, et massacreur 
de Tell el-Zaatar. Il fut entendu 
avec Rafaël Ey tan, le chef 
d ’état-major israél ien, que 
les phalangistes iraient seuls 
« fouiller et nettoyer » ces camps 
des « terroristes » de l’OLP qui 
y étaient prétendument restés. 
L’armée israélienne, de son 
côté, devait occuper Beyrouth-
Ouest, cerner les issues des 

camps, fournir aux tueurs les 
tenues militaires, les armes, 
les sacs pour les cadavres, 
les bulldozers nécessaires à 
l’enfouissement des victimes, 
les fusées éclairantes la nuit 
pour leur permettre jour et 
nuit, du jeudi au samedi midi, 
de violer, de piller, de tuer au 
fusil et surtout à l’arme blanche, 
mutilant les blessés avant de les 
achever. « Mourir d’une balle, 
c’est rapide, ce n’est rien. Avec le 
couteau, il meurt deux ou trois 
fois », c’est ainsi que parlait, 
des années plus tard, un des 
miliciens, et un autre ajoutait : 
« (...) Je les tue. Le premier, tu 
hésites, le deuxième est plus 
facile, après, c’est comme jouer 
aux billes ».

I n s t a l l é  s u r  l e  t o i t 
d ’u n i m meuble  vois i n,  le 
c om ma ndement  i s r aé l ien 
obser va tout. Des soldats, 
et  même quelques gradés, 
protestèrent, en vain. Le dernier 
jour seulement, des journalistes 
arrivèrent pour découvrir des 
charniers et des rues jonchées 
de cadavres.

Protestations 
internationales 

et... larmes 
de crocodile 

des chefs d’État
En Israël, le mouvement 

«  L a  p a i x  m a i n t e n a n t   » 
orga n i s a  i m mé d i at ement 
une manifestation devant la 
résidence du Premier ministre : 
u n  m i l l i e r  de  p e r s on ne s 
scandant : « Begin terroriste, 
Begin assassin, Beyrouth-Deir 
Yassin 1982 ». Un manifestant 

âgé s’écria : « Ça me rappelle 
trop les nazis qui poussaient les 
Ukrainiens à massacrer les juifs 
dans les ghettos. » Les journaux 
parlèrent de pogrom.

Dans de nombreux pays, 
des manifestat ions eurent 
lieu, en particulier aux États-
Unis, le meilleur soutien du 
gouvernement israélien, où 
le président Reagan se sentit 
obligé d’affirmer son « violent 
dégoût » et de s’associer à un 
vote de l’ONU défavorable à 
Israël. Il proposa l ’envoi de 
marines au Liban, comme force 
d’interposition.

D a n s  l a  s é r i e  d e s 
protestations de circonstances, 
Mitterrand lui emboîta le pas 
et annonça « qu’à la demande 
du gouvernement libanais  », 
la France participerait à la 
formation d’une nouvelle force 
multinationale pour contribuer 
« au retour à la sécurité et au 
respect du droit des gens ». Ce 
même genre de force avait laissé 
passer sans broncher les troupes 
israéliennes et s’était retiré dès 
l’embarquement des militants 
de l’OLP, deux semaines à peine 
avant les massacres, ce qui 
laissait les camps sans défense.

S o u s  l a  p r e s s i o n  d e 
l’opinion publique nationale et 
internationale, Begin accepta 
le principe d’une commission 
d’enquête. Le rapport Kahane, 
rendu si x mois plus tard, 
en fév r ier 1983, conclut à 
la responsabi l ité « directe » 
des phalangistes, les v rais 
coupables, et « indirecte » des 
autor ités israél iennes, qui 
n’avaient pas « tenu compte 
d u  d a n g e r  »  r e p r é s e n t é 
par les phalangistes ni fait 
« suffisamment attention » aux 
rapports sur les tueries, et 

présenta ce massacre comme 
un acte isolé et exceptionnel.

Ce n’était pourtant que 
l a  c o n t i nu a t i o n  l o g i q u e 
de la polit ique israélienne, 
quel le que soit  la cou leur 
du gouvernement en place. 
Begin eut d’ailleurs beau jeu 
de renvoyer son adversaire 
travailliste, Shimon Pérès, à 
sa conduite de la guerre au 
Sud-Liban en 1978, quand son 
chef d’état-major revendiquait 
les bombardements aveugles 
contre des civils. Le terrorisme 
c o n t r e  d e s  p o p u l a t i o n s 
désarmées pour faire place 
nette à sa propre expansion 
est la méthode de toujours 
des gouvernements israéliens, 
même si c’est souvent avec la 
complicité des gouvernements 
a r a b e s  r é a c t i o n n a i r e s , 
eu x-mêmes inquiet s de la 
contagion possible de la révolte 
palestinienne à leur propre 
peuple.

En l’occurrence, les milices 
phalangistes libanaises jouèrent 
leu r  rôle  de  ma s s ac reu rs 
barbares main dans la main 
avec les soldats israéliens.

Sylvie MarÉchaL

A
FP

Après le massacre, l’évacuation des cadavres.
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Dans les entreprises
•	PSA	–	Aulnay-sous-Bois	(Seine-Saint-Denis)
Contre le plan de fermeture 
Premières actions des travailleurs
Après la publication, le 10 septembre, du rapport 
de l’expert Sartorius et le renoncement officiel du 
gouvernement à s’opposer à la fermeture de l’usine 
d’Aulnay, les premières actions des travailleurs 
contre le plan de fermeture ont eu lieu.

Personne ne se faisait beau-
coup d’illusions, ni sur le rap-
port Sartorius, ni sur la réac-
tion du gouvernement. Mais il 
y avait tout de même de quoi 
être choqué de la servilité de ce 
prétendu « expert » qui a choisi 
– sur ordre, évidemment – de 
se placer du strict point de vue 
du patronat. Les arguments du 
rapport, au-delà des « hélas » 
et des « malheureusement » de 
circonstance, ne font qu’enté-
riner la fermeture de l’usine 
d’Aulnay… en se plaignant seu-
lement – patriotisme écono-
mique oblige – que la direction 
de PSA n’ait pas souhaité fer-
mer l’usine de Madrid plutôt 
que celle d’Aulnay !

Pour le reste, Sar torius 
– et derrière lui, le gouverne-
ment – va dans le sens de la 
direction, et reprend les mêmes 
artifices qu’elle, en ne prenant 
en compte que la santé de la 
branche automobile du groupe 
PSA, « oubliant » au passage 
que les autres branches, Faure-
cia ou la banque PSA, sont lar-
gement bénéficiaires. De même, 
on trouve presque à chaque 
page du rapport les termes de 

« surcapacités » ou de « surdi-
mensionnement » : « L’outil de 
production est donc surdimen-
sionné », dit Sartorius comme 
s’il suffisait de le dire pour que 
cela devienne une évidence. 
Mais « surdimensionné » par 
rapport à quels critères ? Aux 
critères de productivité exigés 
par les actionnaires ?

Oui, le rapport se place bien 
sur le terrain du patronat. Du 
point de vue des travailleurs, 
« travailler à 100 % des capa-
cités » d’une usine signifie une 
exploitation accrue. Et du point 
de vue des besoins de la popu-
lation, que signifie cette notion 
absurde de surcapacités ? Le 
rapport Sartorius, pourtant 
commandé au nom de l’État, 
choisit de considérer comme 
des vérités bibliques les critères 
de productivité imposés par le 
patronat. Tout juste se borne-t-
il à quelques bonnes paroles sur 
le thème : vous pouvez licen-
cier, mais tout de même, il faut 
qu’ensuite cela permette un vrai 
développement de l’entreprise 
– comprendre : une hausse des 
profits.

Les réactions dans l’usine
Le changement de ton du 

gouvernement, suite au rapport 
Sartorius, n’a échappé à per-
sonne à l’usine. Montebourg 
et Hollande, qui ont brassé un 
peu d’air en juillet en décrétant 
le plan de licenciements « inac-
ceptable en l’état », ont reculé 
en rase campagne et disent à 
présent qu’il sera impossible 
de sauver Aulnay. Pour les tra-
vailleurs qui y croyaient encore, 
c’est une déception, et l’écœu-
rement était perceptible chez 
ceux qui disaient « On se fait 
encore lâcher, ils nous enterrent 
vivants. » Si certains craignent 
que cela signifie la mort inéluc-
table de l’usine, bien d’autres 
écoutent d’une autre oreille le 
discours des militants qui ex-
pliquent depuis le début que les 
travailleurs ne pourront comp-
ter que sur leurs propres forces.

Premières actions
Vendredi matin 13 sep-

tembre et le dimanche soir, sui-
vant les premières actions sur-
prise des travailleurs d’Aulnay 
ont eu lieu, avec des opérations 
« péage gratuit » à la barrière 
de Senlis, sur l’autoroute A1. 
Ce sont plusieurs centaines 
de travailleurs qui sont allés 
« ouvrir » le péage, avec le slo-
gan : « Les patrons ferment les 
usines, les ouvriers ouvrent les 

péages ! » C’était l’occasion de 
rappeler aux automobilistes et 
aux camionneurs que la famille 
Peugeot est copropriétaire de la 
Sanef, la société qui encaisse le 
montant des péages.

De très nombreux automo-
bilistes ont tenu à marquer leur 
sympathie et leur solidarité, et 
la collecte organisée a récol-
té plusieurs milliers d’euros. 
Vendredi matin, la direction a 
poussé la bêtise jusqu’à envoyer 
un de ses chefs du personnel 
prendre des photos à la barrière 
de péage, à vingt kilomètres 
de l’usine ! Rapidement repéré, 
ce directeur s’est vu très rapi-
dement conseiller par les gen-
darmes présents de regagner 
prudemment sa voiture, ce 
qu’il a fait sous les huées.

La réussite de ces opérations 
a beaucoup plu aux travailleurs 
qui y ont participé, ainsi qu’à 
ceux qui ont vu les images à la 
télévision. Les travailleurs ap-
prennent ainsi à agir ensemble, 
et depuis les idées fusent dans 
les ateliers pour d’autres ac-
tions, pour faire parler de la 
lutte d’Aulnay aussi bien que 
pour récolter de quoi financer 
les futurs déplacements.

Le 19 septembre, l’assem-
blée générale du matin a ras-
semblé pendant quarante mi-
nutes 300 travailleurs, qui ont 
voté à l’unanimité le principe 

d’assemblées générales hebdo-
madaires ainsi que leurs reven-
dications : blocage du plan de la 
direction, refus de la fermeture 
de l’usine, garantie de l’emploi 
et demande d’une réunion tri-
partite. Les actions à venir ont 
été décidées : le samedi 29 sep-
tembre à Aulnay, le 9 octobre 
au Salon de l’automobile et à la 
manifestation nationale, et le 
principe d’actions surprise.

La prochaine étape est la 
visite à l’Élysée, qui était prévue 
jeudi 20 septembre. Bien des 
travailleurs trouvent normal 
d’aller rappeler à Hollande la 
promesse qu’il a faite, le 2 mai, 
de les recevoir – promesse ja-
mais tenue. L’ensemble des syn-
dicats a appelé à la grève pour 
ce jour-là, et des délégations 
communes ont fait le tour des 
chaînes pour y appeler.

Le combat ne fait que com-
mencer. Le gouvernement a 
choisi d’accréditer les thèses 
patronales, et ce n’est pas une 
surprise. Mais que la santé du 
groupe soit « fragile » ou pas, 
ce n’est pas le problème des 
travailleurs. La fortune de la 
famille Peugeot, elle, n’est pas 
« fragile », et c’est dans cette 
fortune qu’il faudra prendre 
pour que chacun ait la garantie 
d’un emploi.

Correspondant LO

•	PSA	–	Rennes
Contre les suppressions de postes 
Une mobilisation qui se renforce
À l’appel de 
l’intersyndicale et de 
la CGT de l’usine de La 
Janais, les travailleurs 
étaient appelés à 
manifester dans les rues 
de Rennes le samedi 
15 septembre. Cet appel 
était relayé par les 
syndicats du département 
d’Ille-et-Vilaine. Il 
s’agissait de dénoncer le 
plan de PSA qui prévoit 
de supprimer un emploi 
sur quatre à Rennes.

Le cortège a regroupé près 
de 4 000 personnes, dont plus 
de 1 500 travailleurs de l’in-
dustrie automobile, auxquels 
s’était jointe une délégation 
des travail leurs de l ’usine 
d’Aulnay-sous-Bois en Seine-
Saint-Denis, dont l’usine est 
menacée de fermeture. Cette 
délégation a été très applaudie 

quand elle est arrivée. La 
volonté de lutter ensemble 
contre les attaques de PSA 
s’est aussi exprimée tout au 
long de la manifestation avec 
le slogan « Rennes-Aulnay, 

même combat ».
Il faut aussi noter que 

le lendemain, à l ’occasion 
d’un match entre Lorient et 
Rennes, la tribune du stade 
était ornée d’une banderole 

de « Soutien aux ouvriers de 
PSA-La Janais ».

Cette importante mobi-
lisation confirme que beau-
coup de salariés de PSA à 
Rennes n’ont pas l’intention 

d’accepter d’être jetés dehors. 
Déjà, à l ’annonce du plan, 
les débrayages du 13 et du 
26 juillet ont montré qu’il ne 
serait pas facile pour la direc-
tion de faire passer son plan.

Celui-ci apparaît comme 
d’autant plus incompréhen-
sible que, depuis le retour 
à l’usine, en septembre, les 
cadences de production sont 
accélérées, et qu’il manque 
parfois du monde pour tenir 
tous les postes de travail. À 
l’inquiétude que provoque 
la perspective de perdre son 
travail, s’ajoute la violence ac-
tuelle des conditions de pro-
duction. Et il est fort possible 
que l’avidité de PSA réussisse 
à transformer le climat réputé 
calme de cette entreprise en 
une tempête bien légitime.

Correspondant LO

La manifestation du 15 septembre à Rennes.

LO
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•	La Poste –
Service		
financier

Le personnel 
n’oublie pas,  
ne pardonne 
pas !

Un an après le suicide 
d’une employée du Centre 
financier, en pleine jour-
née sur son lieu de travail, 
250 employés du centre se 
sont rassemblés pour rap-
peler à la direction qu’ils 
n’ont pas oublié et qu’ils 
la considèrent comme res-
ponsable de ce drame.

Les intervenants SUD 
et CGT ont tenu à rappe-
ler que rien n’avait changé, 
que les conditions de tra-
vail étaient toujours aussi 
mauvaises et que les pres-
sions pour en faire plus 
avec moins de personnel 
étaient toujours là.

Tous les discours de la 
direction de La Poste, J.-P. 
Bailly en tête, soi-disant 
pour renouer le dialogue 
social, sont de la poudre 
aux yeux, de même que le 
rapport Kaspar dont tous 
se glorifient.

Pendant cette année, à 
plusieurs reprises, le per-
sonnel a eu l’occasion de 
dire ce qu’il avait sur le 
cœur. Et la seule réponse 
qu’ont su faire la directrice 
et la direction de La Poste 
a été de maintenir leur cap 
et d’engager des poursuites 
contre le comité d’hygiène 
et sécurité. Celui-ci voulait 
qu’une expertise extérieure 
permette, entre autres, au 
personnel d’exprimer son 
mal-être.

Finalement, la seule 
chose qui a changé est le 
départ prévu de la direc-
trice, lâchée par sa propre 
direction.

Mais, au-delà de ces 
aléas, le problème du res-
pect dû au personnel, la fin 
des pressions et la mise en 
place d’effectifs suffisants 
permettant d ’avoir des 
conditions de travail cor-
rectes restent posés.

Et lors de ce rassemble-
ment, tout le monde était 
d ’accord pour dire que 
personne n’est dupe des 
annonces tonitruantes de 
créations d’emplois.

Correspondant LO

•	Handicapés

Derrière la loi, un mépris de fait
Tout le monde a été choqué de ce qui est arrivé 
à cette femme, venue au tribunal de Briey, en 
Meurthe-et-Moselle, réclamer la garde de ses trois 
enfants, dont l’affaire a dû être examinée dans la 
rue faute de rampe d’accès pour son fauteuil roulant. 
Sa mésaventure souligne de façon accablante les 
conclusions d’un rapport officiel, paru la veille, sur 
l’accessibilité des lieux publics aux handicapés.

Selon ce rapport en effet, 
seuls 15 % des établissements 
recevant du public sont acces-
sibles aux personnes souffrant 
d’un handicap. Et c’est tous les 
jours, en d’innombrables cir-
constances, qu’elles ne peuvent 
monter dans un bus,  des-
cendre dans le métro, entrer 
dans un magasin, effectuer les 
démarches les plus élémentaires 
à la poste, à la mairie, etc., sim-
plement parce que rien n’est 
prévu pour elles.

Pou r t a nt ,  ce la  fa it  des 
décennies qu’on en parle. 
Dès 1975, l’accessibilité a été 

décrétée «  obligation natio-
nale ». Mais pas si obligatoire 
que cela, puisqu’une loi « han-
dicap » a dû être adoptée trente 
ans plus tard, qui repoussait à 
dix ans de plus, soit à 2015, la 
mise en accessibilité de tous les 
bâtiments et lieux publics.

À trois ans de l’échéance, 
le rapport de l’Igas (Inspection 
générale des affaires sociales) 
constate que cette loi reste lettre 
morte dans l’immense majorité 
des cas, compte tenu de « l’am-
pleur considérable des travaux à 
réaliser ».

En fait, i l faudrait dire  : 

compte tenu des dépenses à 
entreprendre. Et elles concer-
neraient une mult itude de 
domaines. Outre tous les bâ-
timents off iciels, cela va des 
aménagements des trottoirs 
au niveau des passages piétons 
dans une petite commune, bien 
incapable de budgétiser de tels 
travaux sans que l’État l’aide 
f inancièrement, au logement 
neuf où, si des « normes handi-
capés » existent, elles sont rare-
ment respectées car elles n’ont 
guère de caractère contraignant 
pour les promoteurs.

Quant à l’habitat ancien, les 
cafés et restaurants, les maga-
sins, etc., les travaux d’accessi-
bilité, quand ils sont entrepris, 
ne dépendent que des moyens 
que les propriétaires veulent et 
peuvent y consacrer.

En clair, depuis des années 
les politiques ont voulu paraître 

se soucier des problèmes des 
handicapés – après tout, ils sont 
aussi électeurs – mais pourvu 
que cela coûte le moins cher 
possible aux finances publiques. 
Et à condition aussi que cela ne 
heurte pas vraiment les intérêts 
de catégories de la population 
– promoteurs, commerçants, 
propriétaires bailleurs, etc. – 
dont les élus prennent garde de 
ne pas provoquer le méconten-
tement électoral.

Alors, des audiences en plein 
air comme à Briey, il y en aura 
d’autres. Et bien après 2015. 
D’autant que, comme le signale 
ce rapport, « dans un contexte 
de crise », l’État est moins que 
jamais prêt à mettre la main à la 
poche pour soulager la popula-
tion, à commencer par ceux qui 
en auraient le plus besoin.

Pierre LAFFITTE

•	SNCF	–	Paris-Nord

Les agents de conduite se fâchent
Lundi 17 septembre, en ré-

gion parisienne, le RER a subi 
de fortes perturbations suite à 
un droit de retrait déposé par 
le syndicat Sud-Rail de Paris-
Nord. La quasi-tota l ité des 
agents de conduite ont arrêté 
le travail. Il s’agissait pour eux 
d’exiger que, suite à un choc 
subi après un accident grave 
dont ils peuvent être témoins, 
usagers tombant sur la voie, 
voire suicides, les cheminots 

puissent bénéficier dans tous 
les cas d’un arrêt en accident 
du travail, mieux indemnisé et 
engageant la responsabilité de 
l’entreprise.

La direction avait accepté 
ce principe, reconnaissant que 
le choc psychologique pour les 
cheminots pouvait être grave. 
Mais, au f i l du temps, el le a 
trouvé bien des raisons de ne pas 
l’appliquer systématiquement. 
Par exemple : l ’accompagnant 

d’un conducteur, qui est pour-
tant confronté aux mêmes situa-
tions, ne peut « bénéficier » de 
cette règle. Idem pour les agents 
ayant échangé leur service. Non 
seulement ils ne peuvent être 
mis en accident du travail, mais 
i ls n’ont pas droit à un suivi 
médical.

Si presque tous les conduc-
teurs ont répondu à ce droit 
de retrait, c’est aussi qu’ils su-
bissent de multiples pressions 

de la direction. La circulation 
était donc nulle sur la ligne B du 
RER ainsi que sur la ligne K, et 
très fortement perturbée sur les 
lignes D, C et H.

La direct ion n’a mis que 
quelques heures à reculer, le 
temps de constater que toute 
la circulation des trains était 
bloquée.

Correspondant LO

•	ArcelorMittal	–	Florange

La mobilisation continue
Cela fait quatorze mois 
maintenant que les hauts-
fourneaux et l’aciérie de 
Florange sont à l’arrêt. 
Quatorze mois que Mittal 
lanterne les travailleurs, 
tandis que le nouveau 
gouvernement essaie 
de gagner du temps en 
concoctant des rapports.

Alors, pour les militants 
syndicaux mobilisés depuis plus 
d’un an, il n’est pas question de 
se faire oublier et d’attendre 
passivement l ’annonce de la 
fermeture définitive. La mobili-
sation a repris avec l’occupation 
des bureaux administratifs.

Le 11 septembre, à l’appel de 
l’intersyndicale, une quaran-
taine de travailleurs ont envahi 
les locaux de la direction. On 
aurait dit qu’une tornade était 
passée dans le bureau du direc-
teur. Celui-ci a décidé de porter 
plainte car, dans ce monde ca-
pitaliste, casser une usine et des 

milliers d’emplois, condamner 
au chômage des centaines de 
salariés, c’est légal, cela permet 
même de gagner de l’argent en 
Bourse. Par contre, exprimer 
son ras-le-bol est passible des 
tribunaux.

Si la direction comptait inti-
mider les travailleurs mobilisés, 
c’était raté. Dès le lendemain, 
un laminoir des usines à froid 
était occupé. Les discussions 
allaient bon train sur l’avenir du 
site. Les jours suivants, d’autres 
initiatives étaient prises dans 
d’autres laminoirs ainsi que 
dans les gares de triage où s’ef-
fectuent les entrées et sorties 
des matériaux d’ArcelorMit-
tal. À la question posée par la 
maîtrise : « Combien de temps 
allez-vous bloquer, les gars ? », 
les sidérurgistes présents ont 
répondu : « Ce sera comme pour 
les hauts-fourneaux : arrêt indé-
terminé… » Ces manifestations 
font la Une de la presse locale, 

montrant que la mobilisation 
se maintient. D’autres actions 
sont prévues.

Du côté du gouvernement, 
Montebourg a fait savoir qu’il 
pourrait venir dans la région. Il 
est attendu sans illusions par les 
sidérurgistes, qui tous se posent 
la  quest ion   :  Montebou rg 

est-il le ministre du redresse-
ment productif ou le ministre 
de l ’accompagnement de la 
fermeture ?

Son attitude envers les tra-
vailleurs de PSA Aulnay laisse 
deviner la réponse…

Correspondant LO

Mittal punit les « mauvais » 
sidérurgistes belges de Liège. 
Ils ont osé lui tenir tête. Ils ont 
eu l’outrecuidance de remettre 
en cause le bien fondé de la 
fermeture de la phase chaude 
du site belge. Alors, Mittal a 
posé ses conditions : « Ou bien 
vous acceptez et vous signez le 
plan social avalisant la ferme-
ture des hauts-fourneaux, ou 
bien, je vous sanctionnerai en 
supprimant les 138 millions 
d’euros d’ investissements qui 
étaient prévus dans les installa-
tions restantes, notamment les 

laminoirs à froid. » 
Quand les sidérurgistes de 

Florange ont appris la nou-
velle, l’indignation a été géné-
rale. Ce chantage démontre 
jusqu’où les patrons sont ca-
pables d’aller dans l’ignomi-
nie. Certains chefs essayaient 
de faire croire qu’il s’agissait 
d’une bonne nouvelle pour le 
site de Florange qui pourrait 
récupérer des commandes.

Dans toute l’Europe ce sont 
les mêmes patrons voyous que 
nous avons en face de nous.

Correspondant LO

Liège : après le chaud, le coup du froid



Lutte Ouvrière - n° 2303 - 21 septembre 2012 - 13 

Dans les entreprises
•	La	Poste

Suppressions d’emplois 
maquillées en embauches
Les 13, 14 et 15 septembre, on a assisté à une véritable 
mise en scène, le président de La Poste annonçant la 
création « de 5 000 emplois supplémentaires en trois 
ans ». Il était suivi par la ministre de tutelle, la ministre 
déléguée aux PME Fleur Pellerin, s’en glorifiant sur 
toutes les ondes et dans les journaux pour montrer 
comment le gouvernement défendait l’emploi.

Sauf qu’il s’agit d’une vé-
ritable entourloupe mise sur 
pied pour faire oublier les di-
zaines de milliers d’emplois qui 
doivent être supprimés par la 
même direction de La Poste du-
rant cette même période. Jésus 
avait, paraît-il, transformé l’eau 
en vin mais le gouvernement 
transforme les suppressions 
d’emplois en embauches.

Les syndicats ont rappelé 
que les suppressions nettes 
d’emplois, départs plus em-
bauches, se montaient à près 
de 10  000 chaque année et 
depuis plus de dix ans. La 
Poste se trouve en plan so-
cial permanent, sans même 
avoir de comptes à rendre à 
quiconque pour cette saignée 
permanente sur les emplois. 
Les 5 000 embauches sur trois 
ans, soit 1 500 par an, ne vien-
dront que réduire à la marge 
le mouvement de suppressions 
d’emplois. Si des embauches 
ont lieu...

Cette polit ique de réor-
ganisation permanente, avec 
comme seul objectif de couper 
toujours plus dans les effec-
tifs et dans tous les secteurs, 
ce sont les 250 000 postiers qui 
en font les frais. Ils ont par-
fois riposté localement contre 
ces attaques, mais à peine une 
réorganisation est-elle terminée 
qu’une autre la suit. Et face aux 
pressions permanentes exer-
cées par la hiérarchie contre les 
employés, certains, désespérés, 
ont craqué. Il ya eu des suicides, 
comme il y a juste un an celui 
d’une employée des services 
financiers de Paris sur son lieu 
de travail.

L’a ncien gouvernement 
avait alors demandé une étude 
à l’ancien patron de la CFDT, 
Kaspar, reconverti en conseiller 
social. Cela ne coûtait pas cher 
et parallèlement le PDG de La 
Poste, Bailly, annonçait « le gel 
des réorganisations ». Le tout 
devait calmer les émotions et 

les ressentiments. Mais pour 
tous il s’agissait d’une pause, 
et en aucun cas d’une remise 
en cause des suppressions mas-
sives d’emplois programmées.

De ce point de vue, avec le 
nouveau gouvernement socia-
liste on assiste au changement 
dans la continuité. D’ailleurs la 
ministre n’a pas caché le but de 
ses annonces, expliquant fran-
chement : « Avec Arnaud Mon-
tebourg, j’ai demandé au PDG 
de La Poste, M. Bailly, qu’un 
effort soit fait pour que les réor-
ganisations passent mieux ». Il 
ne s’agit donc pas de remettre 
en cause la politique de des-
truction d’emplois de La Poste, 
mais « de mieux la faire passer ».

Seulement ce ne sont pas ces 
tours de passe-passe qui pour-
ront illusionner les postiers qui 
vivent au jour le jour les dégâts 
de cette politique. Le problème 
pour eux est bien de mettre 
fin à ces destructions perma-
nentes d’emplois, nuisibles à 
tous, en se servant de l’outil 
que personne ne pourra leur 
enlever, leur force qui vient de 
leur nombre et de leur présence 
dans tout le pays.

Paul SOREL

•	Sodimédical	–	Plancy-l’Abbaye	(Aube)
La justice décide la liquidation 
réclamée par Lohmann & Rauscher
Mardi 18 septembre, le tribunal de commerce de Troyes a 
décidé la liquidation judiciaire de Sodimédical. La justice 
se plie à la demande du groupe Lohmann & Rauscher qui 
réclamait la liquidation de l’usine de Plancy-l’Abbaye 
depuis plus de deux ans. Le verdict a soulevé une 
vague d’indignation et de protestations bruyantes.

Pour les salariés rassem-
blés depuis 8 h 30 dans la salle 
d’audience du tribunal, l ’at-
tente a été très longue, alors 
que, pour les représentants du 
comité d’entreprise réunis à 
huis clos, la procédure a été des 
plus expéditives. Car l’avocat 
des salariés n’a pu que deman-
der à nouveau le report pour 

une audience publique, à une 
date qui se situe après la déci-
sion de la Cour de cassation. 
Il n’a pas pu défendre le point 
de vue des salariés qui refusent 
qu’un groupe florissant comme 
Lohmann & Rauscher puisse 
prétendre avoir des difficultés à 
maintenir les emplois et les sa-
laires à Plancy. Le groupe a été 

condamné à payer les salaires, 
mais depuis presque un an, il 
refuse de s’exécuter.

C’est le procureur de la Ré-
publique, le représentant du 
ministère de la Justice, qui a 
réclamé la liquidation immé-
diate. Christiane Taubira avait 
pourtant assuré les salariés de 
tout son soutien. À l’entendre, 
le groupe allemand allait rapi-
dement être contraint à payer 
mais c’est le contraire qui s’est 
passé. Le représentant du gou-
vernement qu’est le procureur 
était pour autoriser Lohmann 

& Rauscher à liquider Sodi-
médical. Les paroles de com-
passion et de soutien étaient 
donc pour la galerie tandis que 
les actes ne montrent que de la 
servilité envers un groupe flo-
rissant, qui, en plus, prospère 
dans le domaine de la santé 
en fournissant les hôpitaux en 
matériel médical.

Dans le même genre, Ar-
naud Montebourg, ministre 
du Redressement productif, a 
tardivement lancé une média-
tion pour la faire lanterner par 
la suite, puisque le médiateur 

a annulé la dernière rencontre. 
Le président de la République, 
Hollande, est même venu en-
courager les salariés lors de la 
Foire commerciale de Châlons-
en-Champagne. Mais visible-
ment, i ls n’ont aucune aide 
à attendre de Taubira, ni de 
Montebourg, ni de Hollande, 
qui font semblant de déplorer la 
situation, mais sont complices 
du patronat en le laissant fer-
mer des usines et licencier.

Correspondant LO

•	Continental	–	Clairoix	(Oise)

Le	gouvernement	
au	service	
du	patron	licencieur
Dans le cadre de la lutte contre la fermeture de 
leur usine en 2009, les travailleurs de Continental 
– Clairoix ont eu l’occasion de vérifier de nombreuses 
fois le double langage et la soumission de fait de tous 
les gouvernants à leur patron. Restait à voir jusqu’où 
irait dans ce sens le nouveau gouvernement socialiste. 
Eh bien aujourd’hui, ils sont fixés. Le ministre du 
Travail, Michel Sapin, fait vraiment écrire ses décisions 
par la direction internationale de Continental.

L’ancien gouvernement 
avait refusé le licenciement 
d’un certain nombre de repré-
sentants du personnel, pas 
tous, loin de là, dans le cadre 
de l’accord souscrit entre la 
direction internationale de 
ce groupe multimilliardaire 
et l’État.

Le nouveau ministre du 
Travail était saisi de la de-
mande d’autorisation de li-
cenciement du dernier carré. 
Et fin août, il l’a autorisé car il 
considère : « Qu’à la suite des 
conséquences engendrées par 
le ralentissement économique 
de 2008, et l’effondrement de 
la demande de pneus, il est 
apparu que l’établissement de 
Clairoix dans l’Oise se trou-
vait concerné par l’apparition 
d’une surcapacité de produc-
tion ; qu’après la mise en œuvre 
d’une série de mesures de re-
dressement ne se révélant pas 
assez efficaces pour préserver 
la compétitivité de la division 
PLT, il a été décidé de fermer 
le site de Clairoix qui avait la 
productivité la plus faible et 
les coûts de production les plus 
élevés... ». En conséquence, le 
ministre considère la motiva-
tion du licenciement écono-
mique comme fondée et les 
licenciements justifiés.

Le gouvernement ne s’est 

pas embarrassé et a repris mot 
pour mot la motivation de 
Continental. Les actuels mi-
nistres, Montebourg, Hamon, 
Duf lot, avaient pourtant à 
plusieurs reprises vilipendé 
ce patron voyou, et assuré les 
travailleurs de leur soutien. 
Même le candidat Hollande, 
dans sa campagne, ava it 
manifesté sa prétendue sym-
pathie envers les travailleurs 
licenciés.

Entre-temps, Continental 
a annoncé dix milliards de 
profits record, réalisés depuis 
fin 2009, sous forme de béné-
fices et de désendettement, 
en criant sur tous les toits 
que malgré la crise les béné-
fices montaient toujours plus 
haut. Et voilà le moment que 
le représentant de Hollande 
choisit pour manifester son 
allégeance à ces patrons mul-
timilliardaires qui n’en atten-
daient même pas autant ! De 
plus, cette décision va servir 
les patrons dans le procès que 
plus de 600 travailleurs de 
l’usine leur ont intenté pour 
faire reconnaître comme non 
fondée la fermeture de l’usine 
de Clairoix et les licencie-
ments qui l’ont accompagnée. 
C’est donc bien doublement 
crapuleux.

Correspondant LOLO

Une des manifestations contre les suppressions d’emplois. À Paris en 2010.
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•	Anciens	Ateliers	
et	Chantiers	navals	
de	La	Rochelle-Pallice	(ACRP)

Quand la justice s’en 
prend aux victimes 
de l’amiante

Vi ng t-deu x des  neu f 
cents anciens salariés des 
ACR P,  fer mé s  en  1987, 
étaient convoqués le 11 sep-
tembre devant la cour d’ap-
pel de Poitiers : on réclame 
à chacun la restitution des 
8 000 euros que le conseil des 
prud’hommes leur a attri-
bués pour préjudice d’an-
xiété lié à l’amiante. Trente-
huit anciens salariés sont déjà 
morts et trente-deux sont 
malades de l ’amiante qui 
était omniprésent aux ACRP, 
dans les toiles, tresses, joints, 
etc.

Comme l’affirme leur re-
présentant, Joël Péchereau : 
« Honte à ceux qui nous em-
mènent devant les tribunaux, 
c’est le monde à l’envers. C’est 
ceux qui nous ont contami-
nés qui devraient être devant 
le tribunal. On nous amène 
en justice pour restituer un 

maigre pécule qui nous a été 
donné en compensation de ce 
qu’on risque : la mort. » Et vu 
les minces retraites – de 850 à 
1 300 euros –, la somme a été 
souvent dépensée depuis.

À ces attaques infâmes, 
les anciens salariés répondent 
très justement par l’offensive, 
ils réclament 10 000 euros 
de plus à la cour d’appel, 
et le 24 octobre, jour où le 
jugement mis en délibéré 
sera rendu, ils déposeront 
70 dossiers  de plus au x 
Prud’hommes. La liquida-
trice des chantiers dispose de 
deux millions d’euros venant 
de la vente d’un dernier na-
vire. La moindre des choses 
serait que ce fruit du travail 
des salariés leur revienne, 
à défaut de parvenir à faire 
condamner les empoison-
neurs pour leur crime.

Correspondant LO

•	Durisotti	–	Sallaumines	(Pas-de-Calais)

Non aux licenciements !
Le carrossier industriel 
Durisotti, en redressement 
judiciaire depuis 
mars 2012, annonce 
109 licenciements, onze sur 
quinze salariés à Agen et 
98 sur 329 à Sallaumines. 
Tous les secteurs et 
toutes les catégories sont 
touchés par le plan de 
la direction : ouvriers, 
employés des bureaux, 
agents de maîtrise…

C’est un coup dur pour 
tout le monde car depuis un an 
l’entreprise n’a pas connu une 
seule journée chômée et des 
intérimaires avaient même été 
pris pour faire face aux com-
mandes. L’annonce a confirmé 

ce dont beaucoup se doutaient : 
le redressement judiciaire n’a 
servi à rien d’autre qu’à la pré-
paration de ces licenciements. 
Une manœuvre qui peut per-
mettre à la direction de licencier 
avec des indemnités minimum 
(moins de neuf mois de salaire 
pour trente ans d’ancienneté).

L’entreprise, affaiblie par la 
chute des commandes de l’État, 
s’est aussi endettée en 2008 de 
cinq ou six millions d’euros, 
car un des héritiers a fait rache-
ter ses actions par l’entreprise 
pour se retirer avec le cash.

Des patrons qui vident la 
caisse, l’État qui préfère donner 
de l’argent aux banques et qui 
divise par deux ses commandes, 
des commandes qui transitent 

par les constructeurs 
automobiles comme 
Renault ou PSA qui 
pressurent les sous-
traitants, tout cela se 
conclut par un tiers 
des travailleurs qui de-
vraient accepter d’être 
jetés à la rue.

À l ’a n nonce  du 
plan, la grande majo-
rité des salariés a décidé qu’il ne 
fallait pas se laisser faire. Plu-
sieurs assemblées générales se 
sont tenues pour préparer une 
riposte et dénoncer les respon-
sables de cette situation.

Après une première mani-
festation à la mairie de Sallau-
mines où le maire communiste 
les a assurés de son soutien, le 

mardi 11 septembre, ce sont 
près de 200 manifestants dont 
120 salariés qui, avec des élus, 
des militants et leur famille, 
ont défilé dans les rues de Lens. 
Ils ont rencontré le maire et se 
sont rendus à la sous-préfecture 
pour y déposer leurs revendica-
tions, notamment le retour des 
commandes de l’État au niveau 

antérieur. D’autres actions sont 
en préparation.

Dans une région ravagée 
par le chômage et la misère qui 
monte, les salariés savent qu’il 
va falloir se faire entendre pour 
faire reculer les licenciements 
ou pour ne pas être jetés à la rue 
avec rien du tout.

Correspondant LO

•	Eternit	et	l’amiante

Une justice à deux vitesses
« C’est le monde à l’envers », 
a déclaré l’Andeva, 
l’Association d’aide aux 
victimes de l’amiante, à 
propos de l’accusation de 
diffamation à l’encontre 
d’un de ses avocats par 
des dirigeants d’Eternit, 
pour un article écrit l’an 
dernier lors du jugement 
de Turin qui avait abouti 
à leur condamnation.

Force est de constater que 
la justice française, ou plus 
précisément le Parquet, sous 
les ordres du gouvernement, 
est plus prompt à intervenir 
pour défendre les intérêts d’un 
groupe qui pendant des décen-
nies a exposé la santé et la vie 
des travailleurs de l’amiante et 
de la population environnante, 
qu’à répondre aux plaintes des 
victimes.

Si les tribunaux des affaires 
de Sécurité sociale rendent 
des jugements favorables aux 

victimes, ce qui leur permet 
d’être indemnisées, la justice 
pénale, elle, fait traîner les choses 
en longueur quand il s’agit d’in-
criminer les responsables.

La première plainte déposée 
par des victimes date de 1996. 
À ce jour, l’instruction n’est 
toujours pas terminée et nul ne 
sait quand, et si, un procès aura 
lieu un jour.

Avec la création du Pôle 
de santé publique au sein de 
la justice et la nomination de 
la juge Marie-Odile Bertella-
Geffroy chargée des dossiers 
amiante, les choses avaient 
pourtant semblé s’accélérer. En 
novembre 2009, elle mettait six 
dirigeants d’Eternit-France en 
examen pour « homicides et 
blessures involontaires ». Or, 
deux ans plus tard, en décembre 
2011, la cour d’appel de Paris a 
annulé ces mises en examen 
sous le motif de « l’insuffisance 
de précision sur la période cou-
vrant les faits reprochés ». Car 

contrairement à la loi italienne 
qui, reconnaissant le délit de 
« désastre environnemental », a 
permis à la justice de condam-
ner à seize ans de prison les 
deux principaux dirigeants du 
groupe Eternit, la loi française 
est ainsi faite qu’il faut prouver 
que tel dirigeant était en poste 
dans telle usine lorsqu’un tra-
vailleur a contracté telle mala-
die, ce qui s’avère impossible 
dans le cas du mésothéliome, 
qui peut se déclarer des années 
après l’exposition ! Cette même 
cour a aussi dessaisi la juge 
du dossier Eternit, les 44 vo-
lumes étant attribués à deux 
autres juges du Pôle de santé 
publique... croulant déjà sous le 
dossier du Mediator.

Derniers épisodes : en jan-
vier 2012, la juge Bertella-Gef-
froy, toujours chargée d’autres 
dossiers amiante, dont celui 
de la faculté de Jussieu, mettait 
en examen quatre membres du 
CPA et, en juin 2012, la Cour 

de cassation a cassé la décision 
de la cour d’appel de Paris qui 
annulait les mises en examen 
des dirigeants d’Eternit-France.

Les dirigeants du groupe, 
leurs sous-f ifres des usines 
françaises et ceux qui les ont 
protégés bien que connais-
sant les dangers mortels de 

l’amiante, seront-ils un jour 
jugés en France et condamnés à 
payer pour les morts, passés et 
à venir ? On peut se le deman-
der. En attendant, l’avocat des 
victimes, lui, se retrouve bel et 
bien sur le banc des accusés.

Marianne LAMIRAL

L’Inserm, un organisme 
public, a estimé que l’amiante 
devrait tuer 100  000 per-
sonnes entre 1995 et 2025, le 
cancer de la plèvre déclenché 
par l ’ inhalation des pous-
sières pouvant se déclarer dix 
à vingt ans après y avoir été 
exposé. Le danger mortel qu’il 
représente est connu depuis 
le début des années trente, 
mais ce n’est qu’en 1997 qu’il 
fut f inalement interdit en 
France, après que les pou-
voirs publics eurent traîné 
des pieds pendant des années 
avant d’appliquer les direc-
tives européennes réclamant 
son interdiction.

Il faut dire que les indus-
triels de l’amiante, et en pre-
mier le groupe multinatio-
nal Eternit, disposaient d’un 
puissant lobby avec le Comité 
permanent amiante (CPA). 
Comprenant des représen-
tants de ces groupes ainsi 
que des responsables d’orga-
nismes publics et de cinq mi-
nistères, le CPA, créé en 1982, 
a détenu le quasi-monopole 
de l’information scientifique 
sur l’amiante et inf luençait 
le gouvernement. C’est ainsi 
qu’en octobre 1996, quelques 
mois avant l’interdiction de 
l ’amiante, on pouvait en-
tendre le scientifique Claude 

Allègre dénoncer un « phéno-
mène de psychose collective » 
concernant les dangers de 
l’amiante, tandis que Mar-
tine Aubry, face aux reproches 
faits à propos de l’inertie du 
ministère du Travail dans 
l’interdiction de l’amiante, 
répondait « qu’en 1996, nous 
n’étions que devant une pré-
somption » ! Et même après 
1997 et la disparition du CPA, 
les industriels de l’amiante 
ont continué à peser sur les 
pouvoirs publics pour dégager 
leur responsabilité dans cette 
catastrophe sanitaire.

M.L.

La complaisance des pouvoirs publics

LO
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•	Soutien	au	docteur	Poupardin
« Les malades doivent pouvoir se soigner selon leurs besoins 
et non selon leurs moyens »
Le docteur Didier Poupardin, médecin généraliste à 
Vitry-sur-Seine en région parisienne, est poursuivi 
devant le tribunal des affaires sociales de la Sécurité 
sociale par la direction de la Caisse primaire 
d’assurance-maladie du Val-de-Marne (CPAM 94). 
Elle l’accuse de lui avoir causé un « préjudice » de 
2 612 euros, une somme correspondant, d’après 
elle, à ce que l’Assurance-maladie n’aurait pas 
dû rembourser mais que les patients auraient 
dû régler pour l’achat de médicaments.

En effet, la direction de 
la CPAM reproche au doc-
teur Poupardin de rédiger les 
ordonnances de ses patients 
atteints d’affections de longue 
durée (ALD) de manière « non 

conforme ».
Le traitement des ALD est 

pris en charge à 100 %. Mais 
depuis 1986, l’administration 
a mis en place, dans le concert 
des mesures destinées à faire 

des économies sur le dos des 
assurés sociaux, des ordon-
nances spécifiques. Ce sont des 
ordonnances dites « bizones » 
où les médecins doivent ins-
crire, dans la zone du haut, les 
médicaments de l’ALD et donc 
remboursés à 100 % et, dans 
celle du bas, ceux qui n’auraient 
pas de lien direct avec l’ALD et 
qui ne sont remboursés qu’à 65, 
35, voire 15 %.

Le docteur Poupardin se re-
fuse à faire ce tri. Parce que dit-
il c’est impossible car comme 
chacun le sait, une maladie a 

des répercussions bien au-delà 
de l’organe affecté et qu’un ma-
lade doit nécessairement être 
traité dans son ensemble. Et 
aussi parce qu’il est évident que 
tous ceux qui n’en ont pas les 
moyens demandent aux phar-
maciens qu’on ne leur délivre 
que les médicaments du haut 
et renoncent faute de moyens à 
acheter ceux du bas, aggravant 
ainsi leur état de santé.

Pour protester contre cette 
consigne administrative qui 
contraint les plus pauvres à re-
noncer à des soins dont ils ont 

besoin, le Dr Poupardin ins-
crit tous les médicaments qu’il 
prescrit dans la zone supérieure 
des ordonnances bizones. C’est 
pour cela – pour avoir prescrit 
trop de médicaments rembour-
sés à 100 % à des patients qui en 
avaient besoin – qu’il est convo-
qué le 26 septembre devant le 
tribunal des affaires sociales de 
Créteil.

Il faut abolir les ordon-
nances bizones et faire cesser 
les poursuites contre le Dr 
Poupardin !

Sophie GARGAN

•	Hôtel-Dieu	–	Paris
Le projet de fermeture 
Un exemple de la casse 
de l’hôpital public
Mercredi 12 septembre, la direction a fait une réunion 
sur l’avenir de l’Hôtel-Dieu. Devant 300 personnes, 
elle a tenté d’amadouer le monde en déclarant que 
l’hôpital ne fermait pas mais qu’il se transformait dans 
un projet ambitieux de rayonnement international, 
s’il vous plaît ! Mais ce boniment a tourné très vite 
court devant les réactions de colère de la salle.

L’Hôtel-Dieu deviendrait 
selon ce projet un « hôpital uni-
versitaire de santé publique » 
comprenant un centre de 
consultations sans rendez-vous 
de secteur 1, des écoles, le siège 
et le musée de l’Assistance Pu-
blique (AP).

Le sort des Urgences, des 
urgences médico-judiciaires et 
de l’unité de gardés à vue reste 
en suspens. Par contre, tous 
les services d’hospitalisation 
continueront à être transférés 
à Cochin. Quelqu’un a alors 
demandé ce qu’on fera avec les 
« bouletteux », ces patients ame-
nés par les douanes, des bou-
lettes de drogue dans le ventre : 
faudra-t-il leur donner un tic-
ket de RER pour qu’ils aillent 
dans l’heure en Chirurgie à 
Cochin au cas où une boulette 
se déchire ?

L’argument de la direction est 
que l’Hôtel-Dieu n’est plus aux 
normes et qu’avec 250 lits ce n’est 
plus un hôpital de grande capa-
cité. C’est normal puisqu’elle 
ferme des lits et déménage les 
services depuis des années. C’est 
d’ailleurs à chaque fois l’occa-
sion de réduire le personnel ou 
le nombre de lits. Ainsi une salle 
vient de fermer en Médecine 
interne, sans même attendre 
le déménagement du service à 
Cochin, supprimant d’un coup 
14 lits qui servaient pourtant 
de lits d’aval pour les malades 
sortant des Urgences, dont les 
capacités d’accueil se réduisent 
sans cesse. Le problème c’est que 
l’Hôtel-Dieu, c’est chaque année 

35 000 patients aux Urgences et 
que les autres hôpitaux parisiens 
sont déjà surchargés.

En plus, les Urgences doivent 
fonctionner sans chirurgien de 
garde le soir et le week-end. La 
plupart des labos sont partis à 
Cochin et la Chirurgie partira 
à son tour en décembre. En une 
seule semaine on a annoncé la 
fermeture d’une salle en Méde-
cine interne, une salle d’hospi-
talisation de semaine en Diabé-
tologie et de l’hospitalisation de 
jour d’Oncologie. Mais la pénu-
rie de personnel est telle que 
ceux qui restent sont poussés à 
aller travailler dans d’autres ser-
vices, la charge de travail aug-
mentant quand même, les repos 
sont souvent refusés.

Le journal l’Humanité écri-
vait le 13 septembre que, « face 
à l’entêtement de la direction, le 
personnel compte maintenant sur 
Marisol Touraine pour stopper 
le démantèlement de l’hôpital ». 
Mais il n’y a rien à attendre de 
ce gouvernement. Il demande 
toujours à l’AP de faire le plus 
d’économies possible car l’aus-
térité retombe sur la santé pu-
blique comme sur tous les autres 
services publics.

Ce qui se passe à l’Hôtel-
Dieu se passe dans tous les hôpi-
taux. En restructurant bout par 
bout et en poussant le personnel 
à trouver une place chacun dans 
son coin avant que son service 
ne ferme, la direction espère 
éviter les réactions collectives.

Correspondant LO

•	Sanofi	–	Montpellier

Des médicaments, 
pas des licenciements !

LO

Ils étaient déjà nombreux, réunis sur la place de la 
Comédie à Montpellier jeudi 6 septembre, à l’appel 
de l’intersyndicale (CGT, CFDT, CFE-CGC, Sud, CFTC) 
pour dénoncer le plan de suppression de 200 postes 
envisagé dans le secteur recherche du centre Sanofi 
de Montpellier, qui compte 1 065 personnes alors 
qu’il y avait encore 1 400 salariés en 2009.

Sur les blouses blanches 
des chercheurs, on pouvait lire 
« Arrêtez de nous prendre pour 
des nouilles » ou « Sanofric ». 
Les travailleurs se sont allongés 
sur la place pour faire appa-
raître sur leur dos le slogan: 
«  Des médicaments pas des 
licenciements ! »

Les travailleurs de Montpel-
lier se réunissent et manifestent 
tous les jeudis midi, les « jeudis 
de la colère » comme ceux de 
Toulouse, dont le site quant à 
lui est menacé de fermeture 
depuis l’annonce le 5 juillet par 
la direction du groupe d’un 
plan d’économies.

S a n o f i -Av e n t i s  a  f a i t 
neuf milliards de bénéfices en 
2011 et ses actionnaires ont 
reçu trois milliards d’euros au 
premier semestre. La direction 
affiche des résultats en hausse 
de 35 % par rapport à l’an der-
nier tout en annonçant qu’elle 
présentera son plan de suppres-
sion d’emplois le 25 septembre.

La direction justifie ce plan 
de suppression d’emplois par 
la perte des brevets aux USA 
de ses médicaments-phares 

Avapro et Plavix. Le directeur 
général, dès septembre 2011, a 
annoncé que l’objectif priori-
taire du groupe pour 2015 est 
de porter les dividendes des 
actionnaires de 35 % à 50 % 
du résultat net. C’est donc bien 
pour garantir et toujours aug-
menter ses profits colossaux 
que Sanofi entend supprimer 
des emplois. Les salariés de 
Montpellier, bien décidés à ne 
pas se laisser faire, ont rejoint le 
jeudi 13 septembre à Toulouse 
ceux des autres sites de Sanofi 
pour participer aux « jeudis de 

la colère ».
Quant à la ministre délé-

guée auprès d’Arnaud Monte-
bourg, Fleur Pellerin, de pas-
sage à Montpellier, elle avait 
réussi à exprimer son soutien 
aux milliardaires licencieurs 
avec une grande délicatesse : 
« La position du gouvernement 
est la suivante : nous voulons que 
la compétitivité de nos entre-
prises soit conciliée avec la pré-
servation de l’emploi. Pas ques-
tion de mettre en danger nos 
“champions industriels”, dont 
Sanofi fait partie. Nous en appe-
lons seulement à leur sens des 
responsabilités et du dialogue 
social ».

À Sanofi comme ailleurs, 
pour ne pas être réduit au chô-
mage, il ne faudra compter que 
sur la lutte.

Correspondant LO

Le rassemblement du 6 septembre à Montpellier.
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•	États-Unis

Une première victoire des enseignants de Chicago
Les 800 délégués des enseignants de Chicago ont 
voté mardi 18 septembre la fin de la grève qui 
avait démarré huit jours auparavant pour obtenir 
un nouveau contrat acceptable, alors que le maire 
et les dirigeants du système scolaire de la ville 
voulaient leur imposer des reculs considérables visant 
à se débarrasser du maximum d’entre eux. Ils ont 
considéré que les concessions qu’ils ont obtenues 
leur permettaient de reprendre la tête haute, et 
les écoles ont rouvert le lendemain matin..

Au grand dam du maire 
de Chicago, Rahm Emanuel, 
les délégués des enseignants 
avaient refusé dimanche 16 
d’avaliser le nouveau contrat 
négocié avec le syndicat, ne 
voulant pas accepter les yeux 
fermés un accord dont la 
dirigeante du syndicat, Ka-
ren Lewis, n’avait accepté de 
leur révéler que les grandes 
lignes et exigeaient deux jours 
supplémentaires avant de 
se prononcer. La grève s’est 
donc poursuivie le lundi et le 
mardi, jusqu’à la décision des 

délégués.
Mais dès le lundi matin, 

Rahm Emanuel s’est adressé 
au tribunal pour contraindre 
le syndicat et les grévistes à ar-
rêter la grève, même si les délé-
gués ne votaient pas la reprise 
du travail pour le mercredi. 
Cet ex-chef de cabinet d’Oba-
ma a été soutenu dans son bras 
de fer contre les enseignants 
par les républicains, ainsi que 
le candidat républicain à la 
vice-présidence, Paul Ryan, l’a 
exprimé : « Le maire Emanuel 
a raison de dire aujourd’hui que 

la grève du syndicat enseignant 
est inutile et injustifiée. Nous 
savons bien que le maire ne va 
pas soutenir notre campagne 
mais là-dessus nous sommes 
aujourd’hui à ses côtés. »

Il faut dire que les ensei-
gnants se sont dressés contre 
une politique de démantèle-
ment de l’école publique au 
bénéf ice des écoles privées 
qui est menée aujourd’hui 
par Obama et son gouver-
nement démocrate mais qui 
l ’a été auparavant par Bush 
et les républicains. Car i l 
s’agit d’obéir aux désirs des 
gros « investisseurs » de Wall 
Street qui veulent détourner 
à leur profit l’argent consa-
cré jusque-là à l’enseignement 
public. L’actuel ministre de 
l’Éducation d’Obama, Arne 
Duncan, est l’ancien dirigeant 
du système scolaire public de 
Chicago. Et c’est ce monsieur 

qui, ne voyant que la place 
nette faite pour ses prétendues 
« réformes », a osé dire que 
l’ouragan Katrina était la meil-
leure chose qui pouvait arri-
ver aux écoles publiques de La 
Nouvelle-Orléans !

La grève des enseignants 
à Chicago a exprimé le rejet 
de cette politique cynique qui 
sacrifie les enfants des classes 
populaires. Le maire a voulu 
empêcher cette grève au point 
de faire voter par le Parlement 
de l’État une loi qui ne s’ap-
plique qu’aux enseignants de 
Chicago : pour qu’ils puissent 
légalement faire grève, il faut 
que 75 % de l’effectif total vote 
la grève – et non pas seulement 
50 % des votants. C’est dire 
que la grève massive des ensei-
gnants, déclenchée avec un 
vote pour la grève de plus de 
80 % des effectifs, est un véri-
table camouflet pour le maire, 

pour le gouvernement d’Oba-
ma et pour cette politique de 
destruction de l’école publique 
menée dans tout le pays.

Certes, les grévistes n’ont 
pu mettre un coup d’arrêt 
complet à cette politique et 
Rahm Emanuel prétend avoir 
sauvé l’essentiel, mais il a tout 
de même dû reculer en bonne 
partie par rapport à ses pré-
tentions initiales, que ce soit 
sur les salaires et les heures de 
travail, sur les droits sociaux 
et même en partie sur le mode 
d’évaluation des enseignants. 
Les enseignants ont obligé 
Rahm Emanuel à faire d’im-
portantes concessions, et avoir 
fait plier ce maire arrogant, qui 
les traite avec tant de mépris, 
est aussi une des victoires de 
la grève. Et sans doute pas la 
moindre.

Dominique Chablis

•	Espagne
Un mécontentement qui grandit

À bas la politique d’austérité !
Les deux immenses 
manifestations 
de ces dernières 
semaines en Espagne 
montrent l’ampleur du 
mécontentement qui 
grandit dans les classes 
populaires de ce pays. 
Mais ces démonstrations 
auxquelles s’ajoutent 
de multiples luttes 
plus isolées dans de 
nombreuses villes de 
toutes les régions, 
appellent une suite.

À Barcelone, le 11 septembre, 
jour de la Diada, Fête de la 
Catalogne, ce sont des centaines 
de milliers de personnes qui, 
à l’appel des partis de droite 
comme de gauche se réclamant 
du catalanisme, ont défilé dans 
les rues de Barcelone pour 
crier leur refus de la politique 
du gouvernement centra l 
espagnol. Refus des coupes 
claires dans les budgets publics, 
mais aussi exigence du transfert 
du recouvrement de l’impôt 
– actuellement du ressort de 
l’État espagnol – aux mains du 
gouvernement catalan. Faute 
d ’accord avec Madrid, les 
dirigeants nationalistes catalans 
m e n a c e nt  d e  pr o c l a m e r 
l’indépendance de la Catalogne 
et de demander son intégration 
dans l’Europe en tant qu’État.

Le président de la Généralité 
de Cata logne, Artur Mas, 
politicien de la droite catalaniste 
et ami de tous les capitalistes 
et banquiers de toutes régions 
et de tous pays, s’est érigé en 

porte-parole de la mobilisation 
en mettant ainsi l’accent sur des 
objectifs tout à fait étrangers à la 
défense des intérêts de la classe 
ouvrière de Catalogne.

Quelques jours plus tard, le 
samedi 15 septembre, ce sont 
des centaines de milliers de 
personnes, venues cette fois de 
toutes les régions d’Espagne, 
qui ont défilé à l’appel d’un 
collectif s’intitulant Sommet 
social qui regroupe autour des 
syndicats majoritaires, UGT 
et Commissions ouvrières, des 
syndicats nationaux comme la 
CGT et la CNT, des syndicats 
corporatistes, ou encore des 

syndicats régionaux ainsi que de 
nombreuses associations. Cette 
manifestation voulait protester 
contre les coupes budgétaires 
et les attaques de toutes sortes 
contre le monde du travail, donc 
contre la précarité, le chômage 
et les licenciements. L’objectif 
était d’exiger du gouvernement 
Rajoy qu’ i l  renonce à un 
nouveau train de mesures 
de rigueur qui consisterait à 
économiser 102 milliards sur le 
dos des classes populaires, dont 
la situation se dégrade au fil des 
mois.

En cas d’une réponse négative 
de Rajoy les organisations 

syndicales, le PSOE (Parti 
socialiste) et Izquierda Unida 
(étroitement l iée au Par t i 
communiste) réclameraient 
du gouvernement de droite 
qu’il organise un référendum 
sur la politique d’austérité. 
Faute de quoi les centrales 
syndicales appelleraient à une 
journée de grève générale et à la 
mobilisation sociale.

L e s  p r o p o s i t i o n s  d e s 
r e s p o n s a b l e s  s y n d i c a u x 
et polit iques de la gauche 
v i sent  à  accompag ner  le 
mécontentement, mais en fait 
aussi à le canaliser, sans donner 
au monde du travail, c’est-à-dire 

aux travailleurs en activité et 
aux chômeurs, des objectifs et 
des perspectives à la mesure 
de la situation. À l’évidence, 
avec les grandes manifestations 
de ces dernières semaines et 
les centaines d’autres qui ont 
lieu dans les villes et dans les 
quartiers, les classes populaires 
ont exprimé dans la rue leur 
refus de la politique actuelle. 
Cela vaut bien plus qu’un 
référendum qui déplacerait 
ou plutôt détournera it  la 
protestation populaire vers les 
urnes.

La protestation populaire est 
une force quand elle s’exprime 
sur le terrain de classe, dans la 
rue, dans les entreprises, dans 
les grèves. Un référendum, qui, 
rappelons-le, dépend du choix 
du gouvernement en place, 
aboutirait à noyer cette force 
dans les urnes, ce qui n’a jamais 
réussi à faire reculer le pouvoir 
quel qu’il soit.

Il n’y a pas besoin d’un 
référendum pour aller plus 
avant dans l’organisation de 
luttes d’ensemble que la classe 
ouvrière et l’ensemble des classes 
populaires devront mener pour 
faire reculer le gouvernement, 
le patronat et la bourgeoisie de 
tout le pays et mettre un coup 
d’arrêt à une politique qui ruine 
toute la société.

henriette MaUThEYA
FP

Le 15 septembre à Madrid.


